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Établissement de PPR retrait-gonflement dans le département de la Haute-Marne

Synthèse

Le Ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables
(MEDAD) a souhaité initier la réalisation de Plans de Prévention des Risques naturels
prévisibles (PPR) concernant spécifiquement les mouvements différentiels de terrain
liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, dans le cadre d'une
polifique globale de prévenfion des risques naturels et dans l'optique de diminuer le
coût de plus en plus lourd supporté par la collectivité pour l'indemnisafion des
dommages liés à ce phénomène.

La Haute-Marne fait partie des départements français touchés par ces tassements
différenfiels des argiles, puisque sur les 433 communes que compte le département,
17 (soit 4 % d'entre elles) ont été reconnues au moins une fois en état de catastrophe
naturelle pour ce phénomène à ce jour, et ceci pour des périodes comprises entre
juillet 1990 et septembre 2003. Un inventaire non exhausfif réalisé par le BRGM en vue
de cartographier l'aléa retrait-gonflement des argiles dans tout le département (rapport
BRGM/RP-55957-FR, janvier 2008) a ainsi permis de recenser 155 sinistres déclarés.

Dans la confinuité de ce travail, et dans le cadre de la même convention signée entre
la Préfecture de la Haute-Marne et le BRGM, cette carte départementale d'aléa a été
transposée en proposition de zonages réglementaires, afin de préparer la réalisation
de Plans de Prévention des Risques naturels (PPR) concernant spécifiquement le
phénomène de retrait-gonflement des argiles. Le BRGM a aussi été chargé de
proposer des documents types susceptibles de servir de base à l'élaboration des notes
de présentation et règlement pour l'établissement de ces PPR, et ceci conformément à
une méthodologie élaborée par le BRGM en concertation étroite avec la Sous-Direction
de la Prévenfion des Risques Majeurs (DPPR/SDPRM) du Ministère de l'Écologie, du
Développement et de l'Aménagement Durables.

A ce jour, il n'a pas encore été prescrit de PPR retrait-gonflement dans le département
de la Haute-Marne. La commune de Montier-en-Der a cependant été choisie par la
Préfecture et la Direction Départementale de l'Équipement (DDE) pour servir
d'illustration de la méthode retenue pour l'établissement de ces futurs PPR. Dans le
présent rapport, un exemple complet de dossier PPR (proposition de zonage
réglementaire, de note de présentafion et de règlement) concernant cette commune
est présenté en annexe sur support papier, mais les plans de zonage ont été réalisés
pour l'ensemble des communes du département de la Haute-Marne et sont fournis sur
support numérique au format Mapinfo©. La Préfecture et la DDE de la Haute-Marne
disposeront ainsi de tous les éléments pour établir les PPR, au fur et à mesure de leur
prescription éventuelle, après concertation avec la population et les élus des
communes concernées.
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Etablissement de PPR retrait-gonflement dans le département de la Haute-Marne

1. Introduction

Parmi l'ensemble des risques naturels, celui lié au phénomène de retrait-gonflement
des sols argileux est certainement l'un des moins connus, sans doute en raison de son
caractère peu spectaculaire. Pourtant, en France, les sinistres occasionnés par ce
phénomène représentent une part importante et croissante des dégâts causés par les
catastrophes naturelles. Depuis l'année 1989, date à laquelle cette procédure a
commencé à être appliquée à ce type de phénomène, plus de 7 300 communes
françaises, réparties dans 90 départements ont ainsi été reconnues au moins une fois
en état de catastrophe naturelle sécheresse. Le coût cumulé d'indemnisafion de ces
sinistres a été évalué à 4,3 milliards d'euros sur la période 1989-2006 par la Caisse
Centrale de Réassurance (CCR).

La Haute-Marne fait partie des départements concernés par ce phénomène puisque, à
la date du 15 mars 2008, 4 arrêtés interministériels y ont été pris entre décembre 1991
et mai 2005, reconnaissant l'état de catastrophe naturelle pour ce seul aléa dans 17
communes, soit 4 % des 433 communes que compte le département.

Le nombre total d'occurrences (nombre de périodes reconnues en distinguant
commune par commune) s'élève actuellement à 19, ce qui place la Haute-Marne en
g2ème position des départements français de ce point de vue, loin derrière ceux de la
région parisienne ou du Sud-ouest de la France. Si l'on se réfère au classement des
départements français en termes de coût d'indemnisafion, la Haute-Marne occupait la
56® place en novembre 2006, avec un cumul indemnisé, dans le seul cadre du régime
des catastrophes naturelles, esfimé par la CCR à 2,3 millions d'euros.

L'étude d'aléa achevée en janvier 2008 par le BRGM avait permis de recenser 155
sites de sinistres (dont 154 localisés précisément), répartis dans 148 communes de la
Haute-Marne, ce qui constitue une esfimafion approchée, quoique vraisemblablement
minorée, de la réalité.

Dans le cadre d'une polifique générale de prévenfion des risques naturels et dans le
but de réduire le coût que représente pour la collectivité l'indemnisation de ces
sinistres, le Ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables
(MEDAD) a souhaité inifier la réalisation de Plans de Prévention des Risques naturels
prévisibles (PPR) prenant en compte ce type d'aléa. II s'avère en effet qu'une grande
partie des dommages liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles pourrait être
évitée, moyennant le respect de certaines dispositions constructives, simples et peu
coûteuses, mises en de façon préventive.

Une modification récente de la législation concernant le code des assurances (arrêtés
du 5 septembre 2000) a introduit un système de modulation de la franchise pour les
communes reconnues en état de catastrophe naturelle pour le même phénomène de
façon répétée et n'ayant pas mis en uvre des actions prévenfives adéquates : un des
objectifs de cette mesure est précisément d'inciter à l'établissement de PPR
concernant en particulier le phénomène de retrait-gonflement des sols argileux.
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Etablissement de PPR retrait-gonflement dans le département de la Haute-Marne

A ce jour, il n'a pas encore été prescrit de tels PPR dans le département de la Haute-
Marne. Cependant, le BRGM, qui a établi une cartographie de l'aléa retrait-gonflement
pour l'ensemble du département, a été chargé d'élaborer les éléments techniques
nécessaires à la réalisation, par la Préfecture et la Direcfion Départementale de
l'Équipement (DDE) de la Haute-Marne, de tels PPR, afin que tous les éléments soient
disponibles lorsqu'ils seront prescrits dans certaines communes. II s'agit, suivant la
méthodologie mise au point dans les Deux-Sèvres puis appliquée dans une
quarantaine de départements, et conformément aux directives du MEDAD, d'effectuer
le traitement permettant de transcrire la carte départementale d'aléa retrait-gonflement
des argiles en une proposifion de plan de zonage réglementaire pour chacune des
communes du département. Une note de présentation type et une proposifion de
règlement ont également été rédigées, sur la base d'un modèle élaboré sous l'égide du
MEDAD.

L'ensemble de l'opération - établissement de la carte départementale d'aléa et
élaboration des éléments techniques pour l'établissement des éventuels PPR par la
Direction Départementale de l'Équipement - a été réalisé en collaboration entre le
Service Géologique Régional Champagne-Ardennes et le service Aménagement et
Risques Naturels du BRGM, dans le cadre de ses acfions de service public en mafière
de prévention des risques naturels. Le financement en a été assuré conjointement par
le Fond Nafional de Prévenfion des Risques Majeurs et par le BRGM, dans le cadre de
sa dotafion de service public allouée par le Ministère de la Recherche. L'opérafion a
été réalisée dans le cadre d'une convention signée entre le BRGM et la Préfecture de
la Haute-Marne.
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2. Réalisation du plan de zonage réglementaire

2.1 . PRINCIPES DU ZONAGE

L'établissement de Plans de Prévenfion des Risques naturels prévisibles (PPR)
concernant le retrait-gonflement des argiles a pour but de limiter les dommages causés
par ce phénomène, en imposant et/ou recommandant des dispositions constructives
préventives. Celles-ci doivent être adaptées suivant la prédisposition de chaque zone
au phénomène de retrait-gonflement et il est donc nécessaire d'élaborer un plan de
zonage réglementaire, qui servira de base à l'applicafion des disposifions formulées
dans le règlement.

Ce plan de zonage réglementaire est directement issu de la carte départementale de
l'aléa retrait-gonflement des argiles.

2.2. CARTE DEPARTEMENTALE DE L'ALEA

La carte départementale d'aléa constitue un zonage de la probabilité d'occurrence du
phénomène de retrait-gonflement des terrains argileux, probabilité esfimée ici de
manière qualitative. Une carte de suscepfibilité a d'abord été établie sur la base de
critères purement physiques par le BRGM (cf. rapport RP-55957-FR, janvier 2008), à
partir des cartes géologiques du département, qui ont été interprétées en prenant en
compte les facteurs suivants, pour chaque formation géologique affleurante à sub¬
affleurante :

- la nature lithologique de la formation, et en particulier la proportion de matériaux
argileux, ainsi que la géométrie (continuité et épaisseur) des termes argileux
présents dans la formation ;

- la composifion minéralogique de la phase argileuse, évaluée à partir de la
proportion de minéraux gonflants : ces données proviennent d'une synthèse
bibliographique complétée par un certain nombre d'analyses diffractométriques aux
rayons X effectuées par le BRGM ;

- le comportement géotechnique du matériau, établi à partir de résultats d'essais de
laboratoire, conduits dans le cadre d'études de sols menées par différents
organismes et complétés par quelques analyses effectuées par le BRGM.

Pour chacune des 26 formations retenues comme argileuses, le niveau d'aléa est en
définitive la résultante de la note de susceptibilité ainsi obtenue et de la densité de
sinistres retrait-gonflement, rapportée à 100 km^ de surface d'affleurement réellement
urbanisée (pour permettre des comparaisons fiables entre formations). Le
recensement des sinistres provient de la consultafion des dossiers de demande de
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle et d'expertises post-sinistres
(recueillis auprès de la Caisse Centrale de Réassurance, de bureaux d'études
géotechniques, de mutuelles d'assurance et d'experts) et d'une enquête auprès de
l'ensemble des communes du département

La carte départementale de l'aléa retrait-gonflement ainsi obtenue fait apparaître, outre
certaines zones considérées comme a priori non argileuses et donc non sujettes au
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p h é n o m è n e de retrait-gonflement, trois zones de formations argileuses d'aléa jugé
« faible », « m o y e n » et « fort » (cf. illustration 1).

Niveau d'aléa
retrait-gonflement

• Aléa fort

f i Aléa m o y e n

I l Aléa faible

I I Aléa a priori nul

Géosciences pour une Terre durable

Illustration 1 - Carte de l'aléa retrait-gonflement des argiles du département de la Haute-
Marne

L'échelle de validité de cette carte départementale d'aléa est celle de la donnée de
base utilisée, à savoir le 1/50 000 (échelle des cartes géologiques exploitées).
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Les zones potentiellement sujettes à l'aléa retrait-gonflement des argiles couvrent un
peu plus de la moitié du département de la Haute-Marne. La superficie classée en aléa
fort est relativement restreinte puisqu'elle concerne 2,23 % seulement du territoire
départemental, celle considérée en aléa moyen couvre 7,07 % de cette même surface
et l'aléa faible est prépondérant avec 46,75 % de la superficie départementale. Le
reste, soit 44 % du département, correspond à des zones a priori non argileuses, en
principe non exposées aux risques de retrait-gonflement, ce qui n'exclut pas la
présence, localement, de poches ou de placages argileux non cartographies.

2.3. PLAN DE ZONAGE REGLEMENTAIRE

Une proposition de plan de zonage réglementaire a été élaborée pour chaque
commune en suivant la méthodologie mise au point pour le département des Deux-
Sèvres (Rapport BRGM RP-50591-FR, décembre 2000), conformément aux
instrucfions du ministère en charge de l'environnement.

Le tracé du zonage a ainsi été extrapolé par traitement automatique à partir de la carte
départementale d'aléa et reporté sur fond topographique IGN à l'échelle 1/25 000,
agrandi à l'échelle 1/10 000 pour plus de lisibilité. Le fait que la transposifion de la
carte d'aléa en plan de zonage ait été faite de manière automafisée peut conduire,
dans quelques cas très particuliers, à l'absence de fond topographique affiché en limite
des cartes. Si le cas se produit, il peut y être facilement remédié grâce aux fichiers
disponibles avec les plans de zonage.

Afin de tenir compte de l'imprécision des contours qui sont valides à l'échelle 1/50 000,
une bande de sécurité de 50 m de largeur a été intégrée en bordure de chaque zone,
conformément à la méthodologie retenue au niveau national par le ministère en charge
de l'environnement.

Les zones d'aléa faible à moyen ont été regroupées dans un souci de simplificafion en
vue de la mise en uvre des PPR et représentées avec un figuré de couleur bleu clair.
Les secteurs reconnus en aléa fort constituent une deuxième zone réglementée,
représentée conventionnellement en bleu foncé (cf. Illustration 2).

II est important de rappeler que, du fait de l'hétérogénéité de certaines formations
géologiques, la transcripfion automatique de la carte d'aléa, valable à l'échelle
départementale, en un plan de zonage présenté à l'échelle communale, peut entraîner
localement certaines divergences : ainsi, une parcelle peut être classée comme étant
exposée à un aléa moyen voire fort, alors qu'une étude de sol détaillée montrera
qu'elle ne contient en réalité pas d'argiles gonflantes, et, réciproquement, une parcelle
peut être classée dans une zone d'aléa a priori nul, alors que son sol renferme en fait
des argiles gonflantes, dont la présence n'est pas détectable à partir de la seule
analyse des cartes géologiques à 1/50 000.

Seule une étude géotechnique à la parcelle peut permettre d'établir un diagnostic fiable
et définitif quant à la nature exacte du sous-sol et au degré d'exposition réel vis-à-vis
du phénomène de retrait-gonflement. En l'absence de telles études en tout point du
département, il a été jugé que la transcription automatique de la carte départementale
d'aléa en proposifions de zonages réglementaires communaux constituait le meilleur
compromis coût/efficacité pour établir des PPR en fonction des données actuellement
disponibles. Ce choix est d'autant plus justifié que les enjeux liés à la mise en uvre
des PPR, dans le cas spécifique du phénomène de retrait-gonflement, sont
relafivement limités : une zone, même exposée à un aléa fort, a fo/t/on faible à moyen.
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reste constructible, et les mesures réglementaires imposées sont simples et assez peu
coûteuses à mettre en œuvre, ce qui rend acceptable une relative imprécision dans les
limites du zonage à l'échelle du parcellaire.

Transcription
automatique

Carte départementale
d'aléa retrait-gonflement

Aléa fort

Aléa moyen

Aléa faible

Aléa a priori nul

Proposition de zonage réglementaire
C o m m u n e de Montier-en-Der

Zone fortement exposée (61)

Zone faiblement i moyennement exposée (82)

Illustration 2 - Transcription, pour la commune de Montier-en-Der, de la carte d'aléa en
proposition de plan de zonage réglementaire

Par ailleurs, le document produit reste une proposition de plan de zonage
réglementaire, qui pourra être amendée par la D D E lors de l'établissement des P P R ,
en concertation avec la population et les élus de la c o m m u n e , à l'issue de l'enquête
publique.

L'ensemble de ces opérations de traitement a été effectué pour la totalité des
c o m m u n e s du département de la Haute-Marne, et toutes les cartes ainsi élaborées ont
été stockées sur disque C D - R o m au format Maplnfo© (version 8.0), afin de pouvoir les
éditer sur papier au fur et à mesure des besoins.

Le traitement global a été mis en application pour la c o m m u n e de Montier-en-Der, dont
la proposition de plan de zonage réglementaire est éditée sur support papier et
présentée en carte hors-texte.

2.4. ÉLÉMENTS DE HIERARCHISATION POUR LA PRESCRIPTION DES
FUTURS PPR

En vue de faciliter le choix des c o m m u n e s considérées c o m m e prioritaires pour la
prescription des futurs P P R prenant en compte le phénomène de retrait-gonflement
des argiles, il a été calculé, pour chacune des 433 c o m m u n e s du département, la
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proportion du territoire communal classé en fort, moyen, faible ou a priori nul vis-à-vis
de ce phénomène. Ces éléments sont regroupés dans le tableau de l'illustration 3 qui
indique également la superficie totale de chaque c o m m u n e , le nombre de sinistres
recensés dans le cadre de l'étude et le nombre d'arrêtés de reconnaissance de l'état
de catastrophe naturelle sécheresse dont la c o m m u n e a déjà bénéficié à ce jour.
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Illustration 3 - Éléments de hiérarchisation des communes pour la prescription des PPR

Ces critères ne sont pas les seuls à prendre en compte pour la prescription de P P R . Il
faudrait notamment y adjoindre un paramètre mesurant la pression foncière qui règne
sur chaque c o m m u n e . En effet, la cible principale visée par la mise en place d'une
politique de prévention du risque retrait-gonflement des argiles est la réduction de la
sinistralité dans les années à venir pour les futures maisons qui seront construites
dans le département. Il importe donc de diffuser ces règles de prévention en priorité
dans les zones sensibles au phénomène où la pression foncière est la plus forte, plutôt
que dans les communes déjà fortement urbanisées mais où le développement de la
construction est moins dynamique. Un tel critère peut s'apprécier par exemple à
travers le nombre moyen annuel de dépôts de demandes de permis de construire sur
la c o m m u n e . Ces données n'étant pas accessibles au B R G M , il reviendra à la D D E de
compléter ce tableau par une ou plusieurs colonnes permettant de prendre en compte
ce paramètre.

A défaut, un tel tableau permet de mettre en évidence les c o m m u n e s actuellement les
plus touchées par le phénomène. Le paramétrage des critères décisionnels relève bien
entendu de l'autorité administrative. A titre indicatif, ce tableau a permis d'établir une
première sélection de quatre c o m m u n e s sur la base des critères suivants :
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- au moins un arrêté de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle sécheresse
concernant la commune depuis 1989 ;

- au moins 5 sinistres recensés sur le territoire communal ;

- une proportion significative de la superficie communale couverte par une zone
classée en aléa fort (au moins 5 %) ou moyen (au moins 20 %).

Avec de tels seuils (définis ici de manière purement arbitraire et à titre de simple
illustration), les quatre communes qui se détachent sont celles de Montier-en-Der (3
arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, 29 sinistres recensés,
près de 72 % du territoire communal en aléa fort), Valcourt (1 arrêté, 7 sinistres
recensés, près de 31 % du territoire communal en aléa fort), Euffigneix (1 arrêté, 7
sinistres et près de 35 % du territoire communal en aléa moyen) et Frampas (1 arrêté,
5 sinistres, près de 53 % du territoire communal en aléa fort).

Cette sélection résulte cependant d'un choix de critères relativement arbitraire et
demande à être corrigée en intégrant d'autres éléments décisionnels liés davantage
aux enjeux à venir en termes de constructions nouvelles à prévoir dans des secteurs a
priori très sujets au phénomène de retrait-gonflement, analyse qui demande une
réflexion plus poussée et surtout la prise en compte de données complémentaires
auxquelles le BRGM n'a pas eu accès dans le cadre de la présente étude.

La commune de Montier-en-Der, ainsi mise en évidence par ces critères de sélection,
a été proposée par la DDE pour servir ici d'illustrafion de la démarche proposée pour
les PPR.
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3. Note de présentation

Une note de présentafion accompagne le PPR de chaque commune. Son but est
d'expliciter les raisons qui ont conduit à la prescripfion du PPR et de présenter, de
façon aussi pédagogique que possible :

- la méthodologie utilisée pour établir le PPR, et notamment le plan de zonage ;

- les données de base (géologie, caractérisation des terrains argileux, sinistres) qui
ont permis d'élaborer la carte d'aléa ;

- les mécanismes du retrait-gonflement des sols argileux, en insistant sur les facteurs
de prédisposition et de déclenchement ;

- les désordres causés par le phénomène, ainsi que l'importance des mesures de
prévention recommandées et/ou imposées ;

- les principes qui ont conduit à élaborer les mesures de prévention stipulées par le
règlement, ainsi que leur justiflcafion et l'illustration de leur mise en euvre.

Une note de présentation type a ainsi été rédigée : elle est destinée à être transposée
de manière identique à toutes les communes du département concernées par de tels
PPR. La DDE, chargée de l'élaborafion des PPR, devra être à même de réaliser
certaines adaptations mineures tenant compte des spécificités locales soulignées lors
des concertations préalables avec la population et les élus locaux, au cours de
l'instrucfion des PPR.

Un exemple de note de présentafion pour la commune de Monfier-en-Der, avant
concertafion avec la population et les élus locaux, est présenté en annexe 1.
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4. Règlement

L'élaborafion d'une proposition de règlement a fait l'objet d'une longue concertafion,
sous l'égide du ministère en charge de l'environnement (DPPR/SDPRM). Un premier
projet de règlement pour les PPR des Deux-Sèvres a été réalisé par le BRGM fin 2000,
après concertation avec la SDPRM et la DDE 79. Le CSTB (Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment) ainsi que le LCPC (Laboratoire Central des Ponts et
Chaussées, en la personne de M. Marcel Rat) avaient également été consultés et
s'étaient alors prononcés sur le projet de texte. En 2001, différentes réunions
regroupant ces mêmes acteurs, ainsi que la DGUHC (Direction Générale de
l'Urbanisme, de l'Habitat et de la Construcfion), ont permis de poursuivre la réflexion.

Le projet de règlement destiné aux PPR du département de la Haute-Marne et
présenté en annexe 2 intègre les résultats de cette concertation générale ainsi que
certains aménagements proposés ultérieurement à l'issue de concertations avec les
différentes DDE engagées dans le processus (en Seine-Saint-Denis, Dordogne, Gers,
Vienne, Charente-Maritime et Essonne notamment). II tient compte également des
conclusions préliminaires d'un groupe de travail nafional mis en place courant 2007 par
le MEDAD, en vue de préciser les possibilités d'adaptation locale de ce règlement
type. Ce texte est cependant susceptible d'évolutions ultérieures afin d'intégrer
l'ensemble des résultats des réflexions de ce groupe de travail dont les conclusions
sont en cours de finalisafion par le MEDAD.

Ce projet de règlement décrit les différentes prescriptions destinées à s'appliquer aux
deux zones réglementées du plan de zonage des PPR. Les prescripfions sont, pour
l'essentiel, des dispositions constructives à respecter et s'appliquent principalement
aux nouveaux projets de constructions.

A titre indicatif, une étude de SOLEN Géotechnique, commandée en 2001 par le
MEDAD, a permis de préciser les ordres de grandeur des surcoûts induits par les
mesures prescrites par le règlement, dans le cas le plus pénalisant d'une construction
très économique. Par exemple, pour la construcfion d'un pavillon de type traditionnel,
de plain-pied, de 100 m^ d'emprise au sol, édifié avec dallage sur terre-plein et
semelles de fondations confinues ancrées à 0,60 m sur terrain naturel plat, dont le coût
de construction moyen est évalué à 75 000 ¤ HT, les surcoûts approximatifs ont été
estimés de la manière suivante :

- approfondissement des fondafions à 0,80 m, avec création d'un vide sanitaire et
soubassement rigidifié en béton armé (lequel n'est pas préconisé dans le projet de
règlement PPR) : 3 400 ¤ HT (soit 4,5 % du coût de base, sachant que ce
pourcentage est fortement dégressif pour une construction plus élaborée) ;

- approfondissement des fondations à 0,80 m, sans vide sanitaire ni soubassement
rigidifié en béton armé mais réalisation d'une terrasse imperméabilisante de 2 m de
large sur le pourtour de la maison (la largeur minimale préconisée dans le règlement
est de 1 ,5 m seulement) : 6 1 00 ¤ HT (soit 8 % du coût de base).
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D'autres coûts sont également évalués dans cette étude :

- étude de sol type GO + G12 : 1 525 à 1 830 ¤ HT ;

- arrachage d'un arbre à maturité : de 75 à 1 90 ¤ HT par arbre ;

- tranchée anti-racines (largeur : 3 m ; profondeur : 2 m) : 275 ¤ HT ;

- tranchée drainante de 15 m de longueur et 1 ,50 m de profondeur : 3 200 ¤ HT.
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5. Conclusion

Cette étude a permis de donner à la Préfecture et à la DDE de la Haute-Marne tous les
éléments nécessaires en vue d'établir des Plans de Prévention des Risques naturels
prévisibles concernant spécifiquement les mouvements différentiels de terrain liés au
phénomène de retrait-gonflement des argiles et ceci pour chacune des communes du
département. Elle a été réalisée en suivant la démarche mise au point pour
l'établissement des PPR retrait-gonflement des argiles dans le département des Deux-
Sèvres et approuvée par le MEDAD (DPPR/SDPRM) puis appliquée à ce jour dans
une quarantaine d'autres départements français.

La proposifion du plan de zonage a été établie, pour chaque commune, par
extrapolation automatisée de la carte départementale de l'aléa retrait-gonflement des
argiles, avec prise en compte d'une marge de sécurité intégrant l'incertitude sur le
tracé des limites.

Une note de présentation et un projet de règlement ont également été élaborés, sous
forme de documents types applicables à chaque commune. Ils pourront faire l'objet
d'amendements et de correctifs par la DDE, suite à la concertation avec la population
et les élus locaux de chaque commune, au cours de la phase d'instrucfion des PPR.

En plus de l'exemple pour la commune de Monfier-en-Der, présenté sur support papier
en annexes et en carte hors-texte, un CD-Rom est fourni avec ce rapport : il contient
les proposifions de plans de zonage pour les 433 communes du département de la
Haute-Marne (au format Mapinfo©, Version 8.0), ainsi que les fichiers numériques
correspondant aux documents types d'établissement du PPR retrait-gonflement (note
de présentation et règlement).
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1. INTRODUCTION

Les phénomènes de retrait et de gonflement de certains sols argileux ont été observés
depuis longtemps dans les pays à climat aride et semi-aride où ils sont à l'origine de
nombreux dégâts causés tant aux bâtiments qu'aux réseaux et voiries. En France, où la
répartifion pluviométrique annuelle est plus régulière et les déficits saisonniers d'humidité
moins marqués, ces phénomènes n'ont été mis en évidence que plus récemment, en
particulier à l'occasion des sécheresses de l'été 1 976, et surtout des années 1 989-90, puis
en 2003. Les dégâts observés en France concernent essentiellement les maisons
individuelles. Le principal facteur de prédisposifion, qui détermine la suscepfibilité d'une zone
vis-à-vis de ce phénomène naturel, est la nature du sol et en particulier sa teneur en certains
minéraux argileux particulièrement sensibles aux variafions de teneurs en eau.

La prise en compte, par les assurances, de sinistres résultant de mouvements différentiels
dus au retrait-gonflement des argiles a été rendue possible par l'application de la loi n° 82-
600 du 13 juillet 1982, relative à l'indemnisafion des victimes de catastrophe naturelle.
Depuis l'année 1989, date à laquelle cette procédure a commencé à être appliquée à ce type
de phénomène, plus de 7 300 communes françaises, réparties dans 90 départements ont
ainsi été reconnues au moins une fois en état de catastrophe naturelle. Le coût cumulé
d'indemnisation de ces sinistres a été évalué à 4,3 milliards d'euros sur la période 1989-
2006 par la Caisse Centrale de Réassurance (CCR).

Le département de la Haute-Marne est relativement concerné, avec un coût cumulé
d'indemnisation (dans le seul cadre du régime des catastrophes naturelles) évalué par la
CCR en novembre 2006 à 2,3 millions d'euros, ce qui le classe en cinquante-sixième
position des départements français. Á fin février 2008, 4 arrêtés interministériels y avaient
été pris, reconnaissant l'état de catastrophe naturelle, pour cet aléa et pour des périodes
comprises entre juillet 1990 et septembre 2003, dans 17 communes, représentant environ
6 % de la superficie totale du département. Dans le cadre de l'établissement de la carte
départementale d'aléa, achevée en janvier 2008 par le BRGM, 155 sites de sinistres, répartis
dans 47 communes, ont ainsi été recensés, dont 154 localisés précisément, ce qui constitue
une esfimafion approchée, quoique vraisemblablement minorée, de la réalité.

L'examen de nombreux dossiers d'expertises après sinistres révèle que beaucoup d'entre
eux auraient pu être évités ou que du moins leurs conséquences auraient pu être limitées, si
certaines dispositions constructives avaient été respectées pour des bâtiments situés en
zones exposées au phénomène. C'est pourquoi l'État a souhaité engager une polifique de
prévention vis-à-vis de ce risque en incitant les maîtres d'ouvrage à respecter certaines
règles. Cette démarche s'inscrit dans le cadre d'une polifique générale visant à limiter les
conséquences humaines et économiques des catastrophes naturelles, par la mise en uvre
de Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR), ce qui consiste à délimiter
des zones apparaissant exposées à un niveau de risque homogène et à définir, pour
chacune de ces zones, les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui
doivent y être prises, en applicafion de la loi n° 95-101 du 2 février 1995.

Dans le cas particulier du phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, les zones
concernées, même soumises à un aléa considéré comme élevé, restent constructibles. Les
prescriptions imposées sont, pour l'essentiel, des règles de bon sens dont la mise en uvre
n'engendre qu'un surcoût relafivement modique, mais dont le respect permet de réduire
considérablement les désordres causés au bâti même en présence de terrains fortement
sujets au phénomène de retrait-gonflement.

Cette réglementation concerne essentiellement les constructions futures. Quelques
consignes s'appliquent toutefois aux bâtiments existants afln de limiter les facteurs
déclenchants et/ou aggravants du phénomène de retrait-gonflement. Le non respect du
règlement du PPR peut conduire à la perte du droit à l'indemnisation de sinistres déclarés, et
ceci malgré la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.
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PRESENTATION DE LA ZONE ETUDIEE

2.1. Limites de l'étude

Le présent PPR couvre l'ensemble du territoire communal de Montier-en-Der (département
de la Haute-Marne).

2.2. Contexte naturel départemental

2.2.1. Situation géographique

Le département de la Haute-Marne est divisé en 433 communes et couvre une superficie
d'environ 6 259 km^. II comptait une populafion esfimée à 187 000 habitants lors du
recensement INSEE de 2005. La densité de population y est de 30 hab./km^, ce qui est
inférieur à la moyenne nationale et traduit le caractère peu urbanisé du département. Les
agglomérations principales sont celles de Saint-Dizier, Chaumont (préfecture) et Langres.

2.2.2. Géologie

La connaissance de l'aléa retrait-gonflement des sols argileux passe par une étude détaillée
de la géologie, en s'attachent particulièrement aux formations à composante argileuse
(argiles proprement dites mais aussi marnes, altérites, limons fins, sables argileux, etc.).
Ceci nécessite de déterminer, pour chaque formation, la nature lithologique des terrains ainsi
que les caractérisfiques minéralogiques et géotechniques de leur phase argileuse. Cette
analyse a été effectuée principalement à partir des données déjà disponibles, notamment
des cartes géologiques à l'échelle 1/50 000 publiées par le BRGM, complétées d'une part
par l'analyse de données de sondages contenues dans la Banque des données du Sous-Sol
gérée par le BRGM, et d'autre part par de nouvelles analyses réalisées à partir d'échanfillons
représentatifs. Elle reflète donc l'état actuel des connaissances sur la géologie des
formations superficielles de la Haute-Marne, mais est susceptible d'évoluer au fur et à
mesure de l'acquisifion de nouvelles données sur le proche sous-sol.

Les formafions géologiques affleurantes ou sub-affleurantes dans le département et
considérées comme argileuses (au sens le plus large) sont brièvement décrites en annexe 1 ,

après regroupement d'unités stratigraphiquement distinctes, mais dont les caractérisfiques
lithologiques, et donc le comportement supposé vis-à-vis du retrait-gonflement, sont
comparables. La carte géologique des formations argileuses et marneuses présentée en
illustration 1 est une carte synthétique qui résulte d'une analyse interprétative à partir des
connaissances actuellement disponibles. Certaines unités strafigraphiques ont été
regroupées dans la mesure où leur nature lithologique similaire le justifiait. Par ailleurs, les
formations considérées comme a priori non argileuses n'ont pas été figurées sur cette carte,
ce qui n'exclut pas que des poches ou placages argileux, non identifiés sur les cartes
géologiques actuellement disponibles, puissent s'y rencontrer localement.

Cette synthèse géologique départementale montre que plus de la moitié de la superficie du
département est concernée par des formations à dominante argileuse plus ou moins
marquée, et donc soumise à un risque de retrait-gonflement plus ou moins élevé.

Les principales formations argileuses ou marneuses qui affleurent dans le département de la
Haute-Marne sont, par ordre d'importance décroissante en termes de superficie, les Marnes
à Ostrea acuminata (6,8 % de la superficie départementale), les Alluvions modernes (4,8 %),
les Grès infraliasiques (4,5 %) et les Mames et calcaires argileux d'âge callovien à Oxfordien
(4,1 %). Les autres formations à composante argileuse couvrent toutes des surfaces
inférieures à 3,5 % du département.
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après regroupement d'unités stratigraphiquement distinctes, mais dont les caractérisfiques
lithologiques, et donc le comportement supposé vis-à-vis du retrait-gonflement, sont
comparables. La carte géologique des formations argileuses et marneuses présentée en
illustration 1 est une carte synthétique qui résulte d'une analyse interprétative à partir des
connaissances actuellement disponibles. Certaines unités strafigraphiques ont été
regroupées dans la mesure où leur nature lithologique similaire le justifiait. Par ailleurs, les
formations considérées comme a priori non argileuses n'ont pas été figurées sur cette carte,
ce qui n'exclut pas que des poches ou placages argileux, non identifiés sur les cartes
géologiques actuellement disponibles, puissent s'y rencontrer localement.

Cette synthèse géologique départementale montre que plus de la moitié de la superficie du
département est concernée par des formations à dominante argileuse plus ou moins
marquée, et donc soumise à un risque de retrait-gonflement plus ou moins élevé.

Les principales formations argileuses ou marneuses qui affleurent dans le département de la
Haute-Marne sont, par ordre d'importance décroissante en termes de superficie, les Marnes
à Ostrea acuminata (6,8 % de la superficie départementale), les Alluvions modernes (4,8 %),
les Grès infraliasiques (4,5 %) et les Mames et calcaires argileux d'âge callovien à Oxfordien
(4,1 %). Les autres formations à composante argileuse couvrent toutes des surfaces
inférieures à 3,5 % du département.
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Fz - Alluvions modernes
Fy - Alluvions anciennes
F V - Formaiions de versants
LP - Limons des plateaux
n 6 A G 8 - Argiles du Gauti et Marnes de Brierme
n6S - Sables verts
n5S - Sables blancs
n5A - A/giles grises é Plicatules
n4b - Argiles, fer. sables et grès
n4a - Ai giles el calcaires mai neu«
j7-n3 - Marnes, calcaires, sables et gtes
| 6 M - Marnes à Exogyres
f S M C A - Marnes et calcaires argileux

• J4-5W - Aigitos de la Woèvre
-i' J4 - Marnes et calcaires

• ¡2M - Marnes a Ostrea acuminata
M a - b ' Marnes, argiles et "Schistes cartons'
13b - Gres medioliasiqites

-'<•"• 13a - Argiles à A m a It heu s margaritatus
12-3 - Calcaire ocreux. marnes
12 • Argiles a Promicroceras

H I 11-2 - Calcaires a gryphees. marnes
t7b - AfgHes rouges de Levai lois
t7a - Grés infraliasiques

8B l6a-c - Marnes ittsees et Grès à roseaux
• • t4M • Marnes bariolées (Couches grises et rouges)

///. 1 : Carte synthétique des formations argileuses et marneuses de la Haute-Marne
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2.2.3. Hydrogéologie

Les fluctuafions du niveau des nappes d'eau souterraine peu profonde peuvent avoir une
incidence sur la teneur en eau (dessiccation ou imbibifion) dans certaines formations à
alternance argilo-sableuse, et contribuer ainsi au déclenchement ou à l'aggravation de
mouvements de terrain différentiels liés au retrait-gonflement des argiles.

Le département de la Haute-Marne présente plusieurs aquifères de nature plus ou moins
complexe dont le rôle vis-à-vis des phénomènes de retrait-gonflement des argiles peut être
localement non négligeable, en particulier pour ce qui concerne certaines nappes alluviales
et des nappes perchées superficielles, de faible extension et à caractère non permanent.

3. DESCRIPTION DES PHENOMENES ET DE LEURS CONSEQUENCES

Les principales caractéristiques des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux et
leurs conséquences sont rappelées en annexe 2.

4. SINISTRES OBSERVES DANS LE DEPARTEMENT

A la date du 29 février 2008, 17 des 433 communes que compte le département de la Haute-
Marne avaient été reconnues au moins une fois en état de catastrophe naturelle au titre de
mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles,
pour des périodes comprises entre juillet 1990 et septembre 2003. Au total, 4 arrêtés
interministériels reconnaissant l'état de catastrophe naturelle sécheresse dans une ou
plusieurs communes de la Haute-Marne ont été pris pour cette période. Le nombre total
d'occurrences ainsi déterminées (nombre de périodes ayant fait l'objet d'une reconnaissance
en distinguant commune par commune) s'élève à 19 (cf. annexe 3).

Les sites de sinistres recensés et localisés avec précision par le BRGM lors de la
cartographie départementale d'aléa sont au nombre de 154, répartis dans 47 communes : ce
nombre constitue une esfimafion approchée, quoique vraisemblablement minorée, de la
réalité. D'après des données communiquées par la Caisse Centrale de Réassurance et
couvrant la période 1989-2006, la Haute-Marne serait classé en cinquante-sixième position
des départements français en terme de coût cumulé d'indemnisafion, dans le cadre du
régime des catastrophes naturelles.

5. DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE D'ETABLISSEMENT DU PPR

5.1. Carte de l'aléa retrait-gonflement

Afin de délimiter les zones à risque, le BRGM a dressé pour l'ensemble du département une
carte de l'aléa retrait-gonflement des argiles. L'aléa correspond par définition à la probabilité
d'occurrence du phénomène. II est ici approché de manière qualitative à partir d'une
hiérarchisation des formafions argileuses du département vis-à-vis du phénomène de retrait-
gonflement. Pour cela, on établit d'abord une carte de suscepfibilité, sur la base d'une
caractérisation physique des formations géologiques à partir des critères suivants :

la proportion de matériau argileux au sein de la formation (analyse lithologique) ;

- la proportion de minéraux gonflants dans la phase argileuse (minéralogie) ;

l'aptitude du matériau à absorber de l'eau (comportement géotechnique).

Pour chacune des 26 formations argileuses ou marneuses identifiées, le niveau d'aléa
résulte en définifive de la combinaison du niveau de susceptibilité ainsi obtenu et de la
densité de sinistres retrait-gonflement, rapportée à 100 km^ de surface d'affleurement
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réellement urbanisée {pour permettre des comparaisons fiables entre formations),
synthèse des résultats obtenus est présentée dans le tableau ci-dessous (illustration 2).

T O T A L des formations en aléa fort! 139,65 ] 2,23$& J
T O T A L des formations argileuses

Formations a priori non argileuses
T O T A L département

3 508,34
2 750,66

6 259

56,05%
43,95%
100,00%

La

Notation et intitulé des formations argileuses

Fz - Alluvions modernes
Fy - Alluvions anciennes
LP - Limons des plateaux
n6S - Sables verts
n5S - Sables blancs
n5A - Argiles grises à Plicatules
n4b - Argiles, fer, sables et grès
n4a - Argiles et calcaires marneux
¡7-n3 - Marnes, calcaires, sables et grès
j6M - Marnes à Exoçjyres
¡5MCA - Marnes et calcaires argileux
¡4 - Marnes et calcaires
j2M - Marnes à Ostrea acuminata
I3b - Grès médioliasiques
I3a - Argiles à Amaltheus margarttatus
I2-3 - Calcaire ocreux, marnes
11-2 - Calcaires à gryphées, marnes
t7b - Argiles rouges de Levallois
t7a - Grès infraliasiques
t6a-c - Marnes irisées et Grès à roseaux
t4M - Marnes bariolées (Couches grises et rouges)

Surface
d'affleurement

(km2)

299,92
179,66
66,62
9,68

47,06
38,95
91,88
71,22
180,75
152,61
257,55
84,02

429,03
213,48
173,40
31,37

112,43
15,80

281,27
187,11

3,37

T O T A L des formations en aléa faiblel 2 927,19

FV - Formations de versants
J4-5W - Argiles de la Woëvre
I4a-b - Marnes, argiles et "Schistes cartons"
I2 - Argiles à Promicroceras

70,23
62,77
198,61
109,88

T O T A L des formations en aléa moyenl 441,50

n 6 A G B - Arqiles du Gault et Marnes de Brienne 139,65

%
affleurement

4,79%
2,87%
1,06%
0,15%
0,75%
0,62%
1,47%
1,14%
2,89%
2,44%
4,11%
1,34%
6,85%
3,41%
2,77%
0,50%
1,80%
0,25%
4,49%
2,99%
0,05%

46,77%

1,12%
1,00%
3,17%
1,76%

7,05%

2,23%

Aléa

faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible
faible

m o y e n
m o y e n
m o y e n
m o y e n

fort .

///. 2 - Classement des formations argileuses et marneuses par niveau d'aléa

La répartition cartographique des zones d'aléa est présentée sur la carte ci-après
(illustration 3).

Page 7/10



PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
NOTE DE PRESENTATION

Niveau d'aléa
retrait-gonflement

Aléa fort

[ | Aléa m o y e n

• Aléa faible

i i Aléa a priori nul

Géosciences pour une Terre durable

///. 3 - Carte départementale de l'aléa retrait-gonflement des sols argileux de Haute-Marne

En définitive, 2,23 % de la superficie du département est située en zone d'aléa fort, tandis
que 7,07 % du département est considéré en aléa moyen et 46,75 % en aléa faible. Le reste,
soit 44 % du département, correspond à des zones a priori non argileuses (y compris le

Page 8 / 1 0



PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
NOTE DE PRESENTATION

réseau hydrographique), en principe non exposées aux risques de retrait-gonflement, ce qui
n'exclut pas la présence, localement, de poches ou de placages argileux non cartographies.

Au vu de la carte établie, la répartition géographique des zones d'aléa retrait-gonflement des
sols argileux montre que le nord-ouest du département concentre l'essentiel des zones
d'aléa fort qui ne touchent en déflnitive qu'une vingtaine de communes. Inversement, 6
communes sont totalement épargnées par le phénomène de retrait-gonflement, et 70 d'entre
elles le sont sur plus de 80 % de leur superficie. Ces chiffres sont cependant à pondérer en
prenant plutôt en compte la répartition de l'aléa dans les secteurs réellement en voie
d'urbanisation qui sont les zones à enjeu où il importe que des règles de prévention soient
respectées.

5.2. Plan de zonage réglementaire

Le tracé du zonage réglementaire établi pour chacune des communes de la Haute-Marne a
été extrapolé directement à partir de la carte départementale d'aléa, en intégrant une marge
de sécurité de 50 m de largeur pour tenir compte de l'imprécision des contours qui sont
valides à l'échelle 1/50 000. Le plan de zonage est présenté sur fond cartographique extrait
des cartes IGN à l'échelle 1/25 000 et agrandi à l'échelle 1/10 000.

Les zones exposées à un aléa fort sont notées BI et représentées par un figuré de couleur
bleu foncé ; celles correspondant à un aléa faible à moyen ont été regroupées en une zone
unique, de couleur bleu clair, notée B2. La carte réglementaire traduit ainsi directement la
carte d'aléa et présente donc seulement deux zones réglementées.

5.3. Réglementation

Le règlement du PPR décrit les prescriptions destinées à s'appliquer aux zones
réglementées. II s'agit pour l'essentiel de dispositions constructives, qui concernent surtout
la construcfion de maisons neuves. Certaines s'appliquent néanmoins aussi aux
constructions existantes, avec pour principal objectif de ne pas aggraver la vulnérabilité
actuelle de ces maisons vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement.

Le PPR approuvé vaut servitude d'ufilité publique et est opposable aux fiers. A ce titre il doit
être annexé au Plan Local d'Urbanisme (PLU) conformément à l'article 126.1 du Code de
l'Urbanisme. Comme spécifié dans l'article 16.1 de la loi n° 95.101 du 2 février 1995, le
respect des prescriptions obligatoires s'applique, dès l'approbafion du PPR, à toute nouvelle
construction située dans les zones concernées. Les propriétaires des constructions
existantes disposent au maximum d'un délai de cinq ans pour s'y conformer, dans le cas des
mesures les plus contraignantes.

Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone réglementée par un PPR, et de
ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce
plan est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du Code de l'Urbanisme. Le non respect
des dispositions du PPR peut notamment entraîner une restriction des dispositifs
d'indemnisation en cas de sinistre, même si la commune est reconnue en état de
catastrophe naturelle au titre de mouvements différentiels de terrain liés au retrait-
gonflement des argiles.

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PREVENTIVES

Les dispositions construcfives décrites dans le règlement du PPR ne sont pas exhaustives
en ce sens qu'elles ne se substituent pas aux documents normatifs en vigueur (NF - DTU)
mais qu'elles les complètent. La mise en applicafion de ces disposifions ne dispense donc
pas de respecter l'ensemble des règles de l'art en vigueur dans le domaine de la
construction. Par ailleurs, il s'agit de dispositions préventives et non curatives. Elles ne
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s'appliquent donc pas nécessairement en cas de sinistre avéré, pour lequel il convient de
faire appel à des méthodes de réparation spécifiques.

Une partie des mesures décrites dans le règlement est illustrée en annexe 4.

Concernant les constructions nouvelles en zones réglementées par le PPR et pour ce qui est
des maisons individuelles (hors permis de construire groupé), le choix est laissé entre deux
opfions :

la première option consiste à appliquer directement un certain nombre de mesures
préventives forfaitaires, explicitées dans le règlement du PPR, qui concernent autant
la construction elle-même que son environnement immédiat, mesures de nature à
éviter a priori tout risque de désordre important, même en présence de matériaux très
sensibles au retrait-gonflement.

la seconde option consiste à faire réaliser par un bureau d'études géotechniques
une reconnaissance de sol de type G1 1 (cf. annexe 5) qui permettra de vérifier si, au
droit de la parcelle, le proche sous-sol contient effectivement des matériaux sujets au
retrait-gonflement. Dans le cas où la présence d'argile n'est pas avérée, aucune
mesure préventive n'est rendue obligatoire. Dans le cas contraire, le choix est laissé
au maître d'ouvrage entre l'application des mesures préventives forfaitaires évoquées
précédemment ou la réalisation par un bureau d'études géotechniques des missions
G2 à G4 (cf. annexe 5) et la mise en auvre de mesures spécifiques préconisées par
les conclusions de cette étude.

Pour tous les autres bâtiments projetés en zone d'aléa retrait-gonflement (à l'exception des
annexes d'habitation non accolées au bâtiment principal), c'est cette seconde option qui
s'impose.

Concernant les mesures constructives et d'environnement préconisées, les principes ayant
guidé leur élaborafion sont en particulier les suivants :

Les fondations doivent être suffisamment profondes pour s'affranchir de la zone
superficielle où le sol est sensible à l'évaporation. Elles doivent être suffisamment
armées et coulées à pleine fouille le plus rapidement possible, en évitant que le sol mis à
nu en fond de fouille ne soit soumis à des variations significatives de teneur en eau ;

- Elles doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci
vaut notamment pour les terrains en pente ou à sous-sol hétérogène, mais explique
aussi l'interdicfion des sous-sols partiels qui induisent des hétérogénéités d'ancrage) ;

- La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements
différentiels, d'où l'importance des chaînages haut et bas ;

En cas de source de chaleur en sous-sol située le long des murs périphériques
(chaudière notamment), les échanges thermiques à travers les parois doivent être limités
pour éviter d'aggraver la dessiccation du terrain en périphérie ;

Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d'humidité du terrain
(arbre, drain, pompage ou au contraire infiltrafion localisée d'eaux pluviales ou d'eaux
usées) doit être le plus éloigné possible de la construcfion ;

Sous la construction, le sol est à l'équilibre hydrique alors que tout autour il est soumis à
une évaporafion saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au
droit des fondations. Pour les éviter, il convient d'entourer la construction d'un dispositif,
le plus large possible, qui protège sa périphérie immédiate de l'évaporafion.

Page 10/10

PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
NOTE DE PRESENTATION
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ANNEXE 1

Description succincte des formations argileuses et marneuses

affleurant dans le département de la Haute-Marne
La présente annexe décrit de manière succincte les 26 formations géologiques
essentiellement ou partiellement argileuses et/ou marneuses qui affleurent sur 56 % du
territoire départemental. Les autres formations affleurantes ont été considérées comme a
priori non argileuses, bien qu'il ne soit pas exclu d'y trouver localement des lenfilles ou des
poches d'argiles (non identifiées sur les cartes géologiques dans leur version actuelle).
Certaines des formations décrites succinctement ci-dessous correspondent, en réalité, à des
regroupements d'unités stratigraphiquement distinctes mais dont les caractéristiques
lithologiques et, par conséquent, le comportement vis-à-vis du phénomène de retrait-
gonflement ont été considérés comme similaires.

Alluvions modernes (Fz)

D'épaisseur souvent plurimétrique, ces alluvions constituent une couverture de matériaux
généralement limoneux et présentent des éléments issus des différents termes des
formations mères qui sont des calcaires jurassiques pour l'essentiel. La tendance argileuse,
toujours présente, peut parfois être prédominante. Les alluvions récentes se rencontrent
dans les vallées alluviales des principaux cours d'eau qui traversent le département, avec
des caractéristiques lithologiques variables selon les bassins versants.

Alluvions anciennes (Fy)

D'épaisseur souvent plurimétrique, ces alluvions se distinguent généralement par une partie
supérieure formée de limons sablo-argileux et d'une partie inférieure constituée de sables et
graviers. Ce sont des alluvions graveleuses à graviers calcaires grossiers et durs (galets,
graviers siliceux ou calcaires), à matrice sableuse ou argileuse, à lits ou lentilles de sables
ou d'argiles crétacés, fréquemment masquées par des limons. Des lits de graviers très
argileux ou sableux peuvent également être rencontrés plus localement.

Formations de versant (FV)

Présentes sur tout le département, bien que non cartographiées sur certaines feuilles, ces
formations sont d'épaisseur variable. Elles sont constituées de blocs ou de fragments
calcaires anguleux (cailloutis cryoclastiques), enrobés dans une matrice argilo-limoneuse
jaune, rouge ou brune, provenant de l'altération des calcaires. Elles correspondent soit à des
colluvions mobilisées par des processus de gélifraction ou de solifluxion, soit à des éboulis
désordonnés (mis en place par gravité) ou ordonnés (généralement plus flns, à litage
sensiblement parallèle à la pente).

Limons des plateaux (LP)

Largement présents sur le département, bien que non cartographies sur certaines feuilles,
les limons des plateaux sont souvent appelés « complexes lssiques » en raison de
l'importance des limons éoliens déposés au Quaternaire, lesquels sont souvent difficiles à
différencier des limons d'altération. Leur épaisseur est généralement inférieure à 2 m. Leur
composition, qui dépend étroitement de la nature du substrat, est habituellement argilo-
limoneuse, jaune à rousse, à matrice très finement sableuse, parfois micacée, à concrétions
ferrugineuses, résultant en partie de la décalcification-argilisation sur place des calcaires.
Sur certains plateaux et versants en pente douce, il est possible d'observer ces couvertures
de limons argileux brun-beige à brun-gris qui masquent largement les différentes couches du
Trias et du Jurassique, et sont constitués de 50 à 70 % de limons et d'argile, la fraction
sableuse étant généralement inférieure à 10%. Dans la plupart des cas, le passage au
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substratum altéré est néanmoins progressif. Sur le plateau bajocien, ces limons sont très
souvent associés à du minerai de fer en grains, accumulé dans les fentes karstiques.

Argiles du Gault et Marnes de Brienne (nSAGB)

Les Argiles du Gault sont gris-noir, gris verdâtre, gris jaune ou bariolées, silteuses, plus ou
moins sableuses et micacées, à passées de marnes gris bleuâtre micacées, de marnes
sableuses et de sables marneux. Ce sont des argiles compactes en profondeur, plastiques à
l'affleurement. Elles ont une épaisseur variable atteignant localement plusieurs dizaines de
mètres, parfois réduite du fait de l'érosion actuelle. Ces argiles sont difficiles à observer du
fait de leur altération, de la couverture de limons, et des éboulis qui masquent souvent leur
partie supérieure. De plus, le passage des sables verts aux argiles n'est pas net, les argiles
sableuses de base se confondant avec les sables altérés et remaniés en surface.

Les Marnes de Brienne, dont les limites sont souvent difficiles à définir, sont comprises entre
les argiles tégulines et la craie cénomanienne, qui débute en fait par des marnes de plus en
plus crayeuses. Cette série argilo-marneuse commence par des argiles sableuses verdâtres,
ocres à l'altérafion, avec de nombreux grains de glauconie, et se poursuit par des argiles
plastiques d'un bleu noirâtre, devenant marneuses et grisâtres vers le sommet. Une
couverture d'altérafion limoneuse parfois très argileuse recouvre ces marnes.

Sables verts (n6S)

Les Sables verts, datés de l'Albien inférieur, sont constitués de sables extra-fins siliceux,
verdâtres à noirâtres, glauconieux, plus ou moins argileux au sommet, compacts, micacés, à
lenfilles de glauconie, et plus ou moins marneux. Leur épaisseur atteint 5 à 10 m en
moyenne. Ils renferment des débris fossiles phosphatés très nombreux, formant des lignes
de nodules. Ces sables sont parfois consolidés et referment au sommet de la formation un
banc gréso-glauconieux avec parfois d'imposants blocs gréseux verts.

Sables blancs (n5S)

Datés de l'Aptien supérieur, ce sont des sables blancs ou jaunâtres, grossiers, parfois très
purs, quartzeux, et argileux à la base. Ils peuvent être glauconieux noirs lorsque la glauconie
n'est pas altérée (c'est-à-dire en profondeur). Ils atteignent une épaisseur de 10 à 25 m.

Argiles grises à Plicatules (n5A)

Datées de l'Aptien inférieur, les Argiles à Plicatules sont constituées d'argiles compactes
noires, grises à gris-bleu ou bleu-clair, plasfiques, en partie sableuses, légèrement calcaires
dans la partie básale, avec des oolithes ferrugineuses à la base. Ces argiles plastiques
s'altèrent en ocre en surface. Elles représentent une épaisseur de 5 à 10 m.

Argiles, fer, sable et grès (n4b)

Cette formation est composée essentiellement de dépôts continentaux azoïques du
Barrémien supérieur, représentés par des sables et des argiles très diversement colorés.
Les termes de base, qui surmontent des calcaires, sont constitués d'un ensemble de sables
argileux gris à noirs avec stratifications entrecroisées. Au-dessus suivent des argiles mêlées
de sables diversement teintés de rouge, blanc, violet ou ocre par des sels ferrugineux avec
des passées plus ou moins grésifiées : ce sont les sables et argiles panachés. Le sommet
de cet étage est formé par une mince couche de calcaire argileux rose à fossiles marins et à
oolithes ferrugineuses remaniées, la couche sous-jacente de minerai de fer oolithique
déposé en milieu continental étant sporadique. Au-dessous, se trouve une couche d'argile
réfractaire d'eau douce (« argile rose marbrée »). Cette formafion d'argile réfractaire, de
minerai de fer oolithique, de sables et de grès plus ou moins ferrugineux présente une
épaisseur variable pouvant atteindre 15 m.
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Argiles et calcaires marneux (n4a)

Cette formation, datée du Barrémien inférieur, est constituée d'argiles plastiques, noires,
grises, compactes, grasses, gypsifères, avec parfois des oolithes ferrugineuses
disséminées. Elle présente des bancs de calcaires marneux peu épais, gris foncé ou kaki à
la base, très fossilifères, et contenant des cristaux de gypse. L'épaisseur de cet étage atteint
de 10 à 20 m, de l'Est vers l'Ouest.

Marnes, calcaires, sables et grès (J7-n3)

Sous cette terminologie, sont regroupées les formations suivantes :

- les calcaires à spatangues et marnes calcaires bleues (Hautérivien), qui se composent de
calcaires durs (plus purs vers la base), hétérogènes, granuleux, jaune roussâtre, à grains
de glauconie, parfois gréseux ou marneux (davantage vers le sommet), très fossilifères,
reposant sur des marnes calcaires blanchâtres à l'affleurement. Leur épaisseur est
d'environ 10 m dont 2 m de marne ;

- les calcaires résiduels, sables et argilites (d'âge valanginien à hautérivien
indifférenciés), qui sont constitués des calcaires à spatangues de l'Hautérivien à l'état
résiduel, mélangés aux sables, argilites et grès du Valanginien ;

- les sables et grès (Valanginien), formés essentiellement de grès grossiers jaunes, roux ou
rougeâtres plus ou moins ferrugineux, parfois argileux. On peut noter une argile noire
marine (dite « Marne argileuse noirâtre ») à la base, des sables marins au milieu et des
sables fins dunaires au sommet. Les grès, plus ou moins indurés, sont ferrugineux,
brunâtres et confiennent un peu de minerai de fer géodique. L'épaisseur du Valanginien est
très variable (entre 5 et 20 m) et parfois, cet étage manque totalement ;

- les dolomies et marnes (Tithonien supérieur) qui se composent de trois niveaux. Les
niveaux supérieur et inférieur sont constitués par des calcaires brunâtres ou jaunâtres
marneux, gréseux, dolomifiques, lumachelliques, poreux, grenus, durs ou tendres, en
bancs ou en plaquettes et le niveau moyen est formé de calcaire clair oolithique vacuolaire
miliaire plus ou moins dur.

Marnes à Exogyres (J6M)

II s'agit d'un ensemble d'argiles à Exogyra virgula, de marnes grises, de bancs marno-
calcaires fissiles gris, d'argiles bitumineuses avec des rares intercalations de calcaires
lithographiques et de calcaire argileux. Ce terme de Marnes à Exogyres regroupe ici
plusieurs formafions, datées du Kimméridgien, dont la puissance totale atteint 80 à 100 m :

- les marnes à exogyres et calcaires blancs indifférenciés ;

- les marnes et marno-calcaires supérieurs, constitués dans leur partie inférieure par des
marnes grises à passées de calcaires lumachelliques à exogyres. Ces marnes présentent
parfois des faciès bitumeux. La partie supérieure est faite de calcaires sub-oolithiques
compacts à exogyres et brachiopodes, séparés par des inter-bancs marneux ;

- les marnes à exogyres supérieures, qui sont des marnes, parfois des argiles, de couleur
grise à beige. Des bancs de calcaire marneux s'y dessinent plus ou moins régulièrement.
On peut même avoir du mal à les distinguer des calcaires blancs supérieurs du fait d'un
passage continu par variation de la calcimétrie ;

- les marnes à exogyres moyennes, qui sont des marnes gris foncé à noirâtre, à nombreuses
exogyres de grande taille, avec à la base sur quelques mètres un niveau de lumachelles
marneuses à nombreuses Ammonites ;

- les marnes à exogyres inférieures (identiques aux marnes moyennes), qui sont des argiles
et marnes gris foncé à noirâtre, à Exogyra virgula de petite taille, avec des passées
lumachelliques marneuses, plus ou moins consolidées, et très fossilifères à la base.
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compacts à exogyres et brachiopodes, séparés par des inter-bancs marneux ;

- les marnes à exogyres supérieures, qui sont des marnes, parfois des argiles, de couleur
grise à beige. Des bancs de calcaire marneux s'y dessinent plus ou moins régulièrement.
On peut même avoir du mal à les distinguer des calcaires blancs supérieurs du fait d'un
passage continu par variation de la calcimétrie ;

- les marnes à exogyres moyennes, qui sont des marnes gris foncé à noirâtre, à nombreuses
exogyres de grande taille, avec à la base sur quelques mètres un niveau de lumachelles
marneuses à nombreuses Ammonites ;

- les marnes à exogyres inférieures (identiques aux marnes moyennes), qui sont des argiles
et marnes gris foncé à noirâtre, à Exogyra virgula de petite taille, avec des passées
lumachelliques marneuses, plus ou moins consolidées, et très fossilifères à la base.
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Marnes et calcaires argileux (j5MCA)

Sous ce terme, sont regroupées les formations suivantes, d'âge callovien à oxfordien,
constituées d'alternances de bancs décimétriques de marnes et de calcaires argileux :

- calcaires et calcaires argileux dits « hydrauliques intermédiaires » (j5H), formation
monotone de calcaires argileux à structure mudstone, de couleur gris blanchâtre ou beige,
en bancs réguliers alternant avec des niveaux feuilletés. Leur épaisseur, de 1 0 à 20 m au
Sud de Gevrolles, augmente et atteint une quarantaine de mètres au Nord ;

- calcaires lithographiques de Mussy (j5M), niveau intercalé de calcaire, sublithographique à
lithographique, voire porcelané, en bancs réguliers avec quelques minces lits de marnes
feuilletées. Cette formation atteint 15 à 25 m d'épaisseur ;

- marnes de l'Oxfordien supérieur 05CC), série marno-calcaire composée de marnes,
marnes calcaires et calcaires marneux, gris blanchâtre à grisâtre ou beige blanchâtre.
L'ensemble présente une épaisseur totale de 40 à 50 m environ. Cette formation présente
initialement deux faciès : des calcaires coralliens rauraciens et des marnes de l'Oxfordien
supérieur, seuls les seconds ayant été conservés comme potentiellement argileux ;

- calcaires marneux de l'Oxfordien moyen à supérieur QSCA), qui constituent une partie
seulement de la formation, l'autre faciès (calcaires coralliens "argoviens") n'ayant pas été
considéré comme argileux, même si la limite entre les deux faciès est souvent difficile à
tracer. Au Nord, ils sont représentés par des calcaires marneux durs avec des
intercalations de marnes beiges et de calcaires sublithographiques très durs au sommet.
L'épaisseur varie entre 50 et 70 m de l'Est vers l'Ouest. Au Sud, cet étage débute par des
calcaires argileux feuilletés intercalés de niveaux plus marneux gris-beige puis passe
graduellement vers le haut à des calcaires fins, beige à café-au-lait, constitués par des
alternances de petits bancs feuilletés et compacts. L'épaisseur de l'ensemble est le plus
souvent d'une trentaine de mètres mais peut atteindre localement 50 m (Montsaugeon) ;

- marnes à spongiaires, calcaires argileux et marnes dits « hydrauliques argoviens » (j5MC).
La série débute par des marnes à spongiaires de couleur grise, de 1 à 3 m d'épaisseur,
puis se poursuit par des calcaires argileux et marnes. II s'agit d'un ensemble de calcaires
argileux gris bleuté ou jaunâtres, voire bicolores, en bancs massifs pluri-décimétriques
réguliers, alternant avec des lits feuilletés plus minces. Parfois, une altération avancée
produit une marne ou une argilite calcaire non consolidée glissant sur les versants et
cartographiée en colluvions. L'ensemble représente une vingtaine de mètres d'épaisseur ;

- calcaires argileux à chaules et calcaires homogènes Ü5CH) : cet étage est représenté au
Sud par des argiles grises et des terrains à chaules, dont la puissance est difficile à
préciser. Au Nord, cet étage est représenté par des calcaires homogènes, compacts, assez
marneux, grisâtres à gris beige, en bancs réguliers, avec des intercalations de marnes
grises. L'épaisseur de cette assise est d'environ 10 m.

Argile de la Woëvre Q4-5W)

Les Argiles de la Woëvre (Callovien inférieur à Oxfordien) consfituent une épaisse série de
marnes et d'argiles, de couleur gris bleuté à noir, à rares nodules ou bancs calcaires, avec
parfois des bancs calcaires marneux fossilifères. Elles doivent leur nom à la vaste plaine
qu'elles déterminent entre la côte de Meuse et la côte de Moselle. Ces dépôts argileux
marquent l'ennoiement généralisé des plates-formes carbonatêes développées au cours du
Dogger. Leur épaisseur, localement de quelques mètres, peut atteindre jusqu'à 120 m.

Marnes et calcaires (¡4)

Cette formation se compose d'une part du Callovien supérieur, représenté par des marnes et
calcaires marneux, jaune roussâtre, ferrugineux à minerai de fer oolithique, et d'autre part du
Callovien inférieur qui correspond à la Dalle nacrée ferrugineuse, calcaire grossier
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La série débute par des marnes à spongiaires de couleur grise, de 1 à 3 m d'épaisseur,
puis se poursuit par des calcaires argileux et marnes. II s'agit d'un ensemble de calcaires
argileux gris bleuté ou jaunâtres, voire bicolores, en bancs massifs pluri-décimétriques
réguliers, alternant avec des lits feuilletés plus minces. Parfois, une altération avancée
produit une marne ou une argilite calcaire non consolidée glissant sur les versants et
cartographiée en colluvions. L'ensemble représente une vingtaine de mètres d'épaisseur ;

- calcaires argileux à chaules et calcaires homogènes Ü5CH) : cet étage est représenté au
Sud par des argiles grises et des terrains à chaules, dont la puissance est difficile à
préciser. Au Nord, cet étage est représenté par des calcaires homogènes, compacts, assez
marneux, grisâtres à gris beige, en bancs réguliers, avec des intercalations de marnes
grises. L'épaisseur de cette assise est d'environ 10 m.

Argile de la Woëvre Q4-5W)

Les Argiles de la Woëvre (Callovien inférieur à Oxfordien) consfituent une épaisse série de
marnes et d'argiles, de couleur gris bleuté à noir, à rares nodules ou bancs calcaires, avec
parfois des bancs calcaires marneux fossilifères. Elles doivent leur nom à la vaste plaine
qu'elles déterminent entre la côte de Meuse et la côte de Moselle. Ces dépôts argileux
marquent l'ennoiement généralisé des plates-formes carbonatêes développées au cours du
Dogger. Leur épaisseur, localement de quelques mètres, peut atteindre jusqu'à 120 m.

Marnes et calcaires (¡4)

Cette formation se compose d'une part du Callovien supérieur, représenté par des marnes et
calcaires marneux, jaune roussâtre, ferrugineux à minerai de fer oolithique, et d'autre part du
Callovien inférieur qui correspond à la Dalle nacrée ferrugineuse, calcaire grossier
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graveleux, oolithique, spathique, très hétérogène, à inclusions ferrugineuses rousses.
L'épaisseur totale du Callovien est d'environ 10 à 15 m. Même si les calcaires durs du
Callovien inférieur {Dalle nacrée ferrugineuse) sont considérés a priori comme non argileux,
ils ont été conservés compte tenu de l'impossibilité de les dissocier cartographiquement du
reste de la formation.

Marnes à Ostrea acuminata (j2M)

Cette formation du Bajocien supérieur est composée de bancs de marnes et de calcaires
argileux ou marno-sableux, bleus ou jaunâtres, friables à l'affleurement, particulièrement
riches en fossiles de Ostrea acuminata et autres lamellibranches, et fréquemment sub-
oolithiques. La teneur en carbonates varie entre 40 et 90 % selon les bancs, la base étant
globalement plus argileuse que le sommet qui passe à un calcaire tendre à ciment argileux
avec intercalations marneuses grises, fréquemment altéré. Les marnes peuvent contenir des
grains de quartz, de la muscovite, des grenats, de la pyrite, et quelques grains de glauconie.
On trouve des niveaux marneux imperméables intercalés entre les bancs calcaires, ce qui
favorise la présence de nombreuses lignes de sources sur les versants des vallées,
alimentant une végétation humide voire marécageuse. On peut noter également que la
formation, souvent altérée en surface, est parfois masquée par un manteau argilo-
caillouteux. L'épaisseur de cette formation est très variable, de 15 m jusqu'à près de 100 m.

Marnes, argiles et « Sctiistes carions » (I4a-b)

Les marnes du Toarcien (14b) correspondent au Sud à une épaisse série marneuse (40 à
45 m de puissance) qui s'étage en trois formations assez distinctes : les marnes bleues
schistoïdes, très détritiques et micacées au sommet, les marnes plastiques bleues à bleu-
vert, pyriteuses par places, et les marnes grumeleuses jaunâtres renfermant des niveaux de
grosses miches calcaires et passant, au Nord de Chalindrey, à des marno-calcaires de teinte
rouille. Plus au Nord, la formation est un complexe de marnes et de calcaires, d'une
puissance très modeste, d'environ 5 m.

Les argiles et « Schistes cartons » (14a) sont des marnes grises, d'aspect schisteux, très
finement feuilletées, gris-noirâtre, pyriteuses et bitumineuses, pauvres en matières
organiques, â nodules ou bancs de calcaire, et avec des intercalafions de niveaux gréseux
dont la fréquence augmente vers le sommet. Leur puissance est d'environ 70 m. Leur
capacité à gonfler, due en grande partie à leur état d'altération, pose de grands problèmes
aux constructeurs et est à l'origine de très nombreux dégâts sur les constructions existantes.
A l'état sain, ils sont très compacts, mais à l'état altéré, ils deviennent très friables et se
transforment rapidement en argile plastique où subsistent quelques nodules résiduels.

Grès médioliasiques (13b)

Les Grès médioliasiques, d'âge pliensbachien, sont constitués de siltites argileuses calcaires
alternant avec des bancs plus ou moins disfincts de marnes silteuses, brun-rouge à lie-de¬
vin, à points limonitiques, passant à des calcaires et gréso-calcaires bruns, à peine
ferrugineux. Vers le bas, des intercalations marneuses importantes se manifestent. Des
passées très argileuses rendent certaines parties plus friables et s'altérant facilement en
limons de décalcification ferrugineux épais. L'épaisseur de ces calcaires argilo-gréseux
atteint une quarantaine de mètres.

Argiles à Amaltheus margaritatus (13a)

La puissante série des Marnes à Amalthées du Domérien inférieur (Pliensbachien) est
constituée d'argilites silteuses plus ou moins micacées et légèrement carbonatêes,
relafivement dures et de couleur gris-bleuâtre. Ces marnes correspondent en général à des
alternances de bancs décimétriques irréguliers de marnes micacées et de calcaires argileux.
Elles sont très sombres et peu fossilifères. Le sommet de la formation est sensible à l'action
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de l'érosion, d'où une moindre cohérence par rapport aux couches les plus profondes. On
note la présence fréquente d'un manteau superficiel argilo-caillouteux. Ces argiles
marneuses feuilletées présentent une épaisseur variant de 40 à 100 m, du Sud vers le Nord.

Calcaires ocreux, marnes (12-3)

Cette formation, datée du Carixien (Sinémurien supérieur), représente un complexe marno-
calcaire épais de 10 m. La base est consfituée de marno-calcaires tendres et marneux. Le
calcaire ocreux est un banc de calcaire marneux gris-bleu, dur, parfois pyriteux, dont
l'épaisseur n'excède pas 1 m. Son altération donne de la limonite d'où un aspect ocreux,
carié. La présence de délit marneux peut donner plusieurs bancs dans ce niveau calcaire
formant corniche dans le relief. II passe latéralement à des marnes et des marno-calcaires
très tendres et d'épaisseur comparable. Ce calcaire est recouvert par quelques bancs de
marno-calcaires gris-jaune à beige.

Argiles à Promicroceras (12)

Datées du Sinémurien supérieur, les Argiles à Promicroceras sont des argiles et marnes de
couleur noirâtre à gris-bleuâtre. Ces argilites présentent un débit feuilleté et sont parfois un
peu pyriteuses, très finement micacées. Elles renferment quelques nodules calcaires gris. La
formafion atteint 15 à 25 m d'épaisseur.

Calcaires à gryphées, marnes (11-2)

Les Calcaires à gryphées, d'âge hettangien à Sinémurien inférieur, correspondent à une
alternance monotone souvent décimétrique de calcaires et de marnes gris-bleu. L'épaisseur
des interbancs marno-argileux est généralement décimétrique. Des passées feuilletées
bitumineuses peuvent localement être observées. Les minces bancs noduleux de marnes et
de marno-calcaires, alternant avec les lits marneux sombres, atteignent une épaisseur totale
allant de quelques décimètres jusqu'à 10 m, du Sud vers le Nord.

Argiles rouges de Lavallois (t7b)

Ces argilites rouges lie-de-vin, attribuées au Rhéfien supérieur, sont pratiquement azoïques,
onctueuses au toucher, souvent feuilletées, et constituent un ensemble homogène de 5 à
8 m d'épaisseur. Elles admettent au sommet une bande ou des intercalafions calcaires. On
note également la présence d'éclats extrêmement fins et dispersés de quartz.

Grès infraliasiques (t7b)

11 s'agit d'une masse de grès très fin, siliceux, parfois faiblement micacé, à ciment calcaire
diffus, datée du Rhétien inférieur. On note des passées d'argiles schisteuses ou sableuses.
Les argiles gris-noir peuvent remplacer les grès sur des épaisseurs importantes, notamment
à la base. Un conglomérat est fréquent au sommet et à la base. Vers la base du massif, le
ciment est plus argilo-siliceux. Bien que ce ciment ne donne pas une forte cohésion aux
grains, il arrive que la cristallisation soit suffisante pour donner un grès dur qui a été exploité.
L'ensemble représente une épaisseur de 20 à 30 m.

Marnes irisées et grès à roseaux (t6a-c)

Cette formation des Marnes irisées et Grès à roseaux, datée du Keuper, comprend les trois
termes suivants :

- les Marnes irisées supérieures, d'épaisseur 20 à 30 m, qui comprennent les Argiles de
Chanville à la base et les Argiles bariolées dolomitiques au sommet ;

- les Marnes irisées moyennes, de quelques mètres d'épaisseur, qui forment un ensemble
comprenant la Dolomie de Beaumont, les Argiles bariolées intermédiaires et les Grès à
roseaux. Ces derniers sont des grès fins très argileux, micacés, à stratifications obliques et
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Datées du Sinémurien supérieur, les Argiles à Promicroceras sont des argiles et marnes de
couleur noirâtre à gris-bleuâtre. Ces argilites présentent un débit feuilleté et sont parfois un
peu pyriteuses, très finement micacées. Elles renferment quelques nodules calcaires gris. La
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Calcaires à gryphées, marnes (11-2)

Les Calcaires à gryphées, d'âge hettangien à Sinémurien inférieur, correspondent à une
alternance monotone souvent décimétrique de calcaires et de marnes gris-bleu. L'épaisseur
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Argiles rouges de Lavallois (t7b)

Ces argilites rouges lie-de-vin, attribuées au Rhéfien supérieur, sont pratiquement azoïques,
onctueuses au toucher, souvent feuilletées, et constituent un ensemble homogène de 5 à
8 m d'épaisseur. Elles admettent au sommet une bande ou des intercalafions calcaires. On
note également la présence d'éclats extrêmement fins et dispersés de quartz.

Grès infraliasiques (t7b)

11 s'agit d'une masse de grès très fin, siliceux, parfois faiblement micacé, à ciment calcaire
diffus, datée du Rhétien inférieur. On note des passées d'argiles schisteuses ou sableuses.
Les argiles gris-noir peuvent remplacer les grès sur des épaisseurs importantes, notamment
à la base. Un conglomérat est fréquent au sommet et à la base. Vers la base du massif, le
ciment est plus argilo-siliceux. Bien que ce ciment ne donne pas une forte cohésion aux
grains, il arrive que la cristallisation soit suffisante pour donner un grès dur qui a été exploité.
L'ensemble représente une épaisseur de 20 à 30 m.

Marnes irisées et grès à roseaux (t6a-c)

Cette formation des Marnes irisées et Grès à roseaux, datée du Keuper, comprend les trois
termes suivants :

- les Marnes irisées supérieures, d'épaisseur 20 à 30 m, qui comprennent les Argiles de
Chanville à la base et les Argiles bariolées dolomitiques au sommet ;

- les Marnes irisées moyennes, de quelques mètres d'épaisseur, qui forment un ensemble
comprenant la Dolomie de Beaumont, les Argiles bariolées intermédiaires et les Grès à
roseaux. Ces derniers sont des grès fins très argileux, micacés, à stratifications obliques et
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à nombreuses passées argileuses. Un niveau argileux de quelques mètres, identique aux
Marnes irisées inférieures, sépare les grès de la dolomie massive ;

- les Marnes irisées inférieures, d'épaisseur 50 à 80 m, qui constituent une accumulation
d'argilites indurées, finement litées, de couleur variée (grise, verdâtre, rougeâtre), très
chargées de gypse et avec intercalafions de dolomie argileuse à nodules d'anhydrite.

Marnes bariolées (t4M)

Cet ensemble, daté du Muscheikalk moyen et anciennement désigné par le terme de
Muschelkalk marneux en raison de la faible dureté et de la propension au fluage de ses
principaux constituants, est constitué de trois séquences successives :

- les couches blanches (t4e) : calcaire dolomitique (considéré ici comme non argileux) ;

- les couches grises : marnes grises à gris verdâtre, imperméables, plus ou moins
dolomitiques, renfermant des niveaux salifères (gisements exploités), de l'anhydrite en
bancs massifs et du gypse (10 à 15 m). Le passage aux couches grises se disfingue par le
changement de couleur très brutal lié à la variation de faciès ;

- les couches rouges : argiles bariolées rouges (teinte dominante), vertes et grises, très
finement micacées, imperméables, et à imprégnafions gypseuses (20 à 30 m d'épaisseur).
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ANNEXE 2

Description des phénomènes de retrait-gonflement

des sols argileux et de leurs conséquences

Le phénomène de retrait-gonflement concerne exclusivement les sols à dominante argileuse.

Ce sont des sols flns comprenant une proportion importante de minéraux argileux et le plus
souvent dénommés « argiles », « glaises », « marnes » ou « limons ». Ils sont caractérisés
notamment par une consistance variable en fonction de la quantité d'eau qu'ils renferment :

plastiques, collant aux mains, lorsqu'ils sont humides, durs et parfois pulvérulents à l'état
desséché.

Les sols argileux se caractérisent essentiellement par une grande influence de la teneur en
eau sur leur comportement mécanique.

1. Introduction aux problèmes de « retrait-gonflement »

Par suite d'une modiflcafion de leur teneur en eau, les terrains superficiels argileux varient
de volume : retrait lors d'une période d'assèchement, gonflement lorsqu'il y a apport d'eau.
Cette variation de volume est accompagnée d'une modification des caractéristiques
mécaniques de ces sols.

Ces variations sont donc essentiellement gouvernées par les conditions météorologiques,
mais une modificafion de l'équilibre hydrique établi (imperméabilisation, drainage,
concentration de rejet d'eau pluviale....) ou une conception des fondations du bâtiment
inadaptée à ces terrains sensibles peut tout à fait jouer un rôle pathogène.

La construction d'un bâtiment débute généralement par l'ouverture d'une fouille qui se traduit
par une diminution de la charge appliquée sur le terrain d'assise. Cette diminution de charge
peut provoquer un gonflement du sol en cas d'ouverture prolongée de la fouille (c'est
pourquoi il est préconisé de limiter au maximum sa durée d'ouverture).

La contrainte appliquée augmente lors de la construction du bâtiment, et s'oppose plus ou
moins au gonflement éventuel du sol. On constate en tout cas que plus le bâtiment est léger,
plus la surcharge sur le terrain sera faible et donc plus l'amplitude des mouvements liés au
phénomène de retrait-gonflement sera grande.

Une fois le bâtiment construit, la surface du sol qu'il occupe devient imperméable.
L'évaporation ne peut plus se produire qu'en périphérie de la maison. II apparaît donc un
gradient entre le centre du bâtiment (où le sol est en équilibre hydrique) et les façades, ce
qui explique que les fissures apparaissent de façon préférentielle dans les angles (cf. flg. 1).

Une période de sécheresse provoque le retrait qui peut aller jusqu'à la fissuration du sol. Le
retour à une période humide se traduit alors par une pénétration d'autant plus brutale de
l'eau dans le sol par l'intermédiaire des fissures ouvertes, ce qui entraîne des phénomènes
de gonflement. Le bâtiment en surface est donc soumis à des mouvements différentiels
alternés dont l'influence finit par amoindrir la résistance de la structure. Contrairement à un
phénomène de tassement des sols de remblais, dont les effets diminuent avec le temps, les
désordres liés au retrait-gonflement des sols argileux évoluent d'abord lentement puis
s'amplifient lorsque le bâtiment perd de sa rigidité et que la structure originelle des sols
s'altère.
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1 Evapotranspiration
2 Evaporation
3 Absorption par les racines
A Couches argileuses
5 Feuillets argileux
6 Eau interstitielle

fig. 1 : illustration du mécanisme de dessiccation

Retrait et gonflement sont deux mécanismes liés. Il arrive que leurs effets se compensent
(des fissures apparues en été se referment parfois en hiver), mais la variabilité des
propriétés mécaniques des sols de fondations et l'hétérogénéité des structures (et des
régimes de contraintes) font que les phénomènes sont rarement complètement réversibles.

L'intensité de ces variations de volume, ainsi que la profondeur de terrain affectée par ces
mouvements de « retrait-gonflement » dépendent essentiellement :

" des caractéristiques du sol (nature, géométrie, hétérogénéité) ;

de l'épaisseur de sol concernée par des variations de teneurs en eau : plus la
couche concernée par ces variations est épaisse, plus les mouvements en
surface seront importants. L'amplitude des déformations s'amortit cependant
assez rapidement avec la profondeur et on considère généralement qu'au-delà de
3 à 5 m , le phénomène s'atténue, car les variations saisonnières de teneurs en
eau deviennent négligeables ;

de l'intensité des facteurs climatiques (amplitude et surtout durée des périodes de

déficit pluviométrique...) ;

de facteurs d'environnement tels que :

. la végétation ;

. la topographie (pente) ;

. la présence d'eaux souterraines (nappe, source...) ;

. l'exposition (influence sur l'amplitude des phénomènes d'évaporation).

Ces considérations générales sur le mécanisme de retrait-gonflement permettent de mieux
comprendre comment se produisent les sinistres « sécheresse » liés à des mouvements
différentiels du sol argileux et quels sont les facteurs qui interviennent dans le processus. O n
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distingue pour cela les facteurs de prédisposition (conditions nécessaires à l'apparition de ce
phénomène), qui déterminent la répartition spatiale de l'aléa, et des facteurs qui vont
influencer ce phénomène soit en le provoquant (facteurs de déclenchement), soit en en
accentuant les effets (facteurs aggravants).

2. Facteurs intervenant dans le mécanisme

2.1. Facteurs de prédisposition

II s'agit des facteurs dont la présence induit le phénomène de retrait-gonflement mais ne
suffit pas à le déclencher. Ces facteurs sont flxes ou évoluent très lentement avec le temps.
Ils conditionnent la répartition spatiale du phénomène et permettent de caractériser la
susceptibilité du milieu.

Vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement, la nature du sol constitue le facteur de
prédisposition prédominant. Les terrains susceptibles de retrait-gonflement sont des
formations argileuses au sens large, mais leur nature peut être très variable : dépôts
sédimentaires argileux, calcaires argileux, marno-calcaires, dépôts alluvionnaires, colluvions,
roches éruptives ou métamorphiques altérées, etc.

La géométrie de la formation géologique a une influence dans la mesure où l'épaisseur de la
couche de sol argileux joue sur l'amplitude du phénomène. Une formafion argileuse confinue
sera plus dangereuse qu'un simple inter-lit argileux entre deux bancs calcaires. Mais cette
dernière configuration peut dans certains cas conduire néanmoins à l'apparition de
désordres.

Le facteur principal est cependant lié à la nature minéralogique des composants argileux
présents dans le sol. Un sol est généralement constitué d'un mélange de différents minéraux
dont certains présentent une plus grande apfitude au phénomène de retrait-gonflement. II

s'agit essentiellement des smectites (famille de minéraux argileux tels que la
montmorillonite), de certains interstratiflés, de la vermiculite et de certaines chlorites.

Les conditions d'évolution du sol après dépôt jouent également. Le contexte paléoclimatique
auquel le sol a été soumis est susceptible de provoquer une évolution de sa composition
minéralogique : une altération en climat chaud et humide (de type intertropical) facilite la
formation de minéraux argileux gonflants. L'évolution des contraintes mécaniques
appliquées intervient aussi : un dépôt vasard à structure lâche sera plus sensible au retrait
qu'un matériau « surconsolidé » (sol ancien ayant subi un chargement supérieur à celui des
terrains sus-jacents actuels), lequel présentera plutôt des risques de gonflement.

2.2. Facteurs déclenchants et/ou aggravants

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont la présence provoque le phénomène de
retrait-gonflement mais qui n'ont d'effet signiflcatif que s'il existe des facteurs de
prédisposition préalables. La connaissance des facteurs déclenchants permet de déterminer
l'occurrence du phénomène (autrement dit l'aléa et non plus seulement la susceptibilité).

Certains de ces facteurs ont plutôt un rôle aggravant : ils ne suffisent pas à eux seuls à
déclencher le phénomène, mais leur présence contribue à en alourdir l'impact.

2.2.1. Phénomènes climatiques

Les variations climatiques constituent le principal facteur de déclenchement. Les deux
paramètres importants sont les précipitations et l'évapotranspiration.

En l'absence de nappe phréatique, ces deux paramètres contribuent en effet fortement aux
variations de teneurs en eau dans la tranche superficielle des sols (que l'on peut considérer
comme les deux premiers mètres sous la surface du sol).
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L'évapotranspiration est la somme de l'évaporation (liée aux conditions de température, de
vent et d'ensoleillement) et de la transpiration (eau absorbée par la végétation). Elle est
mesurée dans quelques stations météorologiques mais ne constitue jamais qu'une
approximation puisqu'elle dépend étroitement des conditions locales de végétation.

On raisonne en général sur les hauteurs de pluies efficaces, qui correspondent aux
précipitations diminuées de l'évapotranspiration. Malheureusement, il est très difficile de
relier la répartition dans le temps des hauteurs de pluies efficaces avec l'évolution des
teneurs en eau dans le sol, même si l'on observe évidemment qu' après une période de
sécheresse prolongée la teneur en eau dans la tranche superficielle de sol a tendance à
diminuer tandis que l'épaisseur de la tranche de sol concernée par la dessiccation
augmente, et ceci d'autant plus que cette période se prolonge.

On peut établir des bilans hydriques en prenant en compte la quantité d'eau réellement
infiltrée (ce qui suppose d'estimer non seulement l'évaporation mais aussi le ruissellement),
mais toute la difficulté est de connaître la réserve utile des sols, c'est-à-dire leur capacité à
emmagasiner de l'eau et à la restituer ensuite (par evaporation ou en la transférant à la
végétation par son système racinaire). Les bilans établis selon la méthode de Thornthwaite
supposent arbitrairement que la réserve utile des sols est pleine en début d'année, alors que
les évolutions de celle-ci peuvent être très variables.

2.2.2. Actions anthropiques

Certains sinistres « sécheresse » ne sont pas déclenchés par un phénomène climatique, par
nature imprévisible, mais par une action humaine.

Des travaux d'aménagement, en modifiant la répartition des écoulements superficiels et
souterrains, ainsi que les possibilités d'évaporation naturelle, peuvent entraîner des
modiflcafions dans l'évolufion des teneurs en eau de la tranche de sol superficielle.

La mise en place de drains à proximité d'un bâfiment peut provoquer un abaissement local
des teneurs en eau et entraîner des mouvements différentiels au voisinage. Inversement,
une fuite dans un réseau enterré augmente localement la teneur en eau et peut provoquer,
outre une érosion localisée, un gonflement du sol qui déstabilisera un bâtiment situé à
proximité. Dans le cas d'une conduite d'eaux usées, le phénomène peut d'ailleurs être
aggravé par la présence de certains ions qui modifient le comportement mécanique des
argiles et accentuent leurs déformations.

La concentrafion d'eau pluviale ou de ruissellement au droit de la construcfion joue en
particulier un rôle pathogène déterminant.

Par ailleurs, la présence de sources de chaleur en sous-sol (four ou chaudière) à proximité
d'un mur peut dans certains cas accentuer la dessiccafion du sol dans le voisinage immédiat
et entraîner l'apparition de désordres localisés.

Enfin, des défauts de conception de la construction tant au niveau des fondations (ancrage à
des niveaux différents, bâtiment construit sur sous-sol partiel, etc.) que de la structure elle-
même (par exemple, absence de joints entre bâtiments accolés mais fondés de manière
différente) constituent des facteurs aggravants indéniables qui expliquent l'apparition de
désordres sur certains bâfiments, même en période de sécheresse à caractère non
excepfionnel.

2.2.3. Condifions hvdrogéoloqiques

La présence ou non d'une nappe, ainsi que l'évolufion de son niveau en période de
sécheresse, jouent un rôle important dans les manifestations du phénomène de retrait-
gonflement.
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La présence d'une nappe permanente à faible profondeur (c'est-à-dire à moins de 4 m sous
le terrain naturel) permet en général d'éviter la dessiccation de la tranche de sol superficielle.

Inversement, le rabattement de la nappe (sous l'influence de pompages situés à proximité,
ou du fait d'un abaissement généralisé du niveau) ou le tarissement des circulafions d'eau
superficielles en période de sécheresse provoque une aggravation de la dessiccation dans
la tranche de sol soumise à l'évaporafion.

Pour exemple, dans le cas d'une formafion argileuse surmontant une couche sableuse
habituellement saturée en eau, le dénoyage de cette dernière provoque l'arrêt des
remontées capillaires dans le terrain argileux et contribue à sa dessiccation.

2.2.4. Topographie

Hormis les phénomènes de reptation en fonction de la pente, les constructions sur terrain
pentu peuvent être propices à l'apparition de désordres issus de mouvements différentiels du
terrain d'assise sous l'effet de retrait-gonflement.

En effet, plusieurs caractères propres à ces terrains sont à considérer :

le ruissellement naturel limite leur recharge en eau, ce qui accentue le
phénomène de dessiccafion du sol ;

un terrain en pente exposé au sud sera plus sensible à l'évaporation, du fait de
l'ensoleillement, qu'un terrain plat ou exposé différemment ;

les fondations étant généralement descendues partout à la même cote se
trouvent de fait ancrées plus superficiellement du côté aval ;

- enfin, les fondafions d'un bâfiment sur terrain pentu se comportent comme une
barrière hydraulique vis-à-vis des circulafions d'eaux dans les couches
superficielles le long du versant. Le sol à l'amont tend donc à conserver une
teneur en eau plus importante qu'à l'aval.

2.2.5. Véaétafion

La présence de végétation arborée à proximité d'un édifice construit sur sol sensible peut, à
elle seule, constituer un facteur déclenchant, même si, le plus souvent, elle n'est qu'un
élément aggravant.

Les racines des arbres soutirent l'eau contenue dans le sol, par un mécanisme de succion.
Cette succion crée une dépression locale autour du système racinaire, ce qui se traduit par
un gradient de teneur en eau dans le sol. Celui-ci étant en général faiblement perméable du
fait de sa nature argileuse, le rééquilibrage des teneurs en eau est très lent.

Ce phénomène de succion peut alors provoquer un tassement localisé du sol autour de
l'arbre. Si la distance au bâtiment n'est pas suffisante, cela peut entraîner des désordres au
niveau des fondations, et à terme sur la bâtisse elle-même.

On considère en général que l'influence d'un arbre adulte se fait sentir jusqu'à une distance
égale à une fois et demi sa hauteur. Les racines seront naturellement incitées à se
développer en direcfion de la maison puisque celle-ci limite l'évaporation et maintient donc
sous sa surface une zone de sol plus humide. Contrairement au processus d'évaporation qui
affecte surtout la tranche superficielle des deux premiers mètres, les racines d'arbres ont
une influence jusqu' à 4 à 5 m de profondeur, voire davantage.

Le phénomène sera d'autant plus important que l'arbre est en pleine croissance et qu'il a
besoin de plus d'eau. Ainsi on considère qu'un peuplier ou un saule adulte a besoin de
300 litres d'eau par jour en été. En France, les arbres considérés comme les plus dangereux
du fait de leur influence sur les phénomènes de retrait, sont les chênes, les peupliers, les
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saules et les cèdres. Des massifs de buissons ou arbustes situés près des façades peuvent
cependant causer aussi des dégâts.

Par ailleurs, des risques importants de désordres par gonflement de sols argileux sont
suscepfibles d'apparaître, souvent plusieurs années après la construction de bâtiments,
lorsque ces derniers ont été implantés sur des terrains anciennement boisés et qui ont été
défrichés pour les besoins du lotissement. La présence de ces arbres induisait en effet une
modiflcafion importante de l'équilibre hydrique du sol, et ceci sur plusieurs mètres de
profondeur. Leur suppression se traduit par une diminufion progressive de la succion, l'eau
infiltrée n'étant plus absorbée par le système racinaire. II s'ensuit un réajustement du profil
hydrique, suscepfible d'entraîner l'apparifion d'un gonflement lent mais continu.

2.3. Mécanismes et manifestations des désordres

Les mouvements différentiels du terrain d'assise d'une construction se traduisent par
l'apparition de désordres qui affectent l'ensemble du bâti et qui sont en général les suivants :

Gros-iuvre :

- fissuration des structures enterrées ou aériennes ;

- déversement de structures fondées de manière hétérogène ;

- désencastrement des éléments de charpente ou de chaînage ;

- dislocation des cloisons.

Second-muvre :

- distorsion des ouvertures ;

décollement des éléments composites (carrelage, plâtres...) ;

rupture de tuyauteries et canalisations.

Aménagement extérieur :

- fissuration des terrasses ;

décollement des bâtiments annexes, terrasses, perrons.

La nature, l'intensité et la localisation de ces désordres dépendent de la structure de la
construction, du type de fondation réalisée et bien sûr de l'importance des mouvements
différentiels de terrain subis.

L'exemple type de la maison sinistrée par la sécheresse est :

une maison individuelle (structure légère),

à simple rez-de-chaussée avec dallage sur terre-plein voire sous-sol partiel,

- fondée de façon relativement superficielle, généralement sur des semelles
continues, peu ou non armées et peu profondes (inférieur à 80 cm),

avec une structure en maçonnerie peu rigide, sans chaînage horizontal,

et reposant sur un sol argileux.
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A N N E X E 3

Liste des arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe
naturelle au titre de mouvements différentiels de sols liés au retrait-
gonflement des argiles, pris dans le département de la Haute-Marne

à la date du 29 février 2008 (données prim.net)

Numéro
INSEE

52093
52119
52121
52174
52193
52206
52217
52242
52292

52331

52377
52448
52492
52497
52500
52518
52550

Nom de la commune

Chalindrey
Chaudenay
Chaumont
Doncourt-sur-Meuse
Euffigneix
Frampas
Germainvilliers
Haute-Amance
Longeau-Percey

Montier-en-Der

Parnoy-en-Bassiçjny
Saint-Dizier
Torcenay
Troisfontaines-la-Ville
Valcourt
Vesaignes-sur-Marne
Wassy

Date de
début

OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
01-MI-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-90

01-janv-91
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
01-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03
OI-juil-03

Date de fin

30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
31-déc-90
30-nov-98

30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03
30-sept-03

Date de
l'arrêté

27-mai-05
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
04-déc-91
23-févr-99
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-août-04
25-aoùt-04
25-août-04
25-août-04

Date de
parution au

J O
31-mai-05

26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
27-déc-91

10-mars-99
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04
26-août-04

Annexe 3 - page 1 /1



PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
NOTE DE PRESENTATION

A N N E X E 4

Illustration des principales dispositions réglementaires de

prévention des risques de mouvements de terrain

différentiels liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles

Les illustrations qui suivent présentent une partie des prescriptions et
recommandations destinées à s'appliquer dans les zones réglementées par le P P R .
Suivant le type de construction (existante ou projetée) certaines de ces mesures sont
obligatoires, d'autres non, et l'on se reportera donc au règlement pour obtenir toutes
les précisions nécessaires.

INTERDICTIONS

sous-sol partiel interdît
arbres ou arbustes avides d'eau situés

pompage dans un puits à une distance de la construction inférieure
situé à moins de 10 m interdit à leur hauteur à maturité \i

(sauf écran anti-racine)
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PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES

réalisation /
d'un vide sanitaire

Chaînages
horizontaux \ |
et verticaux

raccords souples au niveau
des canalisations enterrées

(recommandée) / joint de rupture

profondeur minimale des fondations :
- 0,80 m en zone moyennement exposée
-1,20 m en zone très exposée

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE

couvre-joint

joint de rupture - ^ V j

caniveau

\
Trottoir

anti-évaporation
largeur > 1,50 m

> 2 m

dispositif de drainage
des écoulements
à faible profondeur

\
homogénéité d'ancrage /

des fondations
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ECRAN ANTI-RACINE

\llti \llii \lL

mise en place d'un écran anti-racine
(profondeur minimale 2 m )

pour les arbres ou arbustes avides d'eau plantés
à une distance de la construction inférieure

à leur hauteur à maturité

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE ET DISPOSITIF ANTI-ÉVAPORATION

évacuation des
eaux de toiture

raccords souples
raccordement
au réseau collectif \

couvre-joint

joint de rupture

Caniveau

géomembrane

trottoir étanche
(larg. >1 ,50m)
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DISPOSITIF ANTI-ÉVAPORATION

límite
de propriété

geomembrane
périphérique
(avec bêche d'ancrage)

remblai
compacté

peu perméable
(limons)

remblai
compacté
peu perméable
(limons)

géomembrane verticale

MAISON ISOLÉE
MAISON EN LIMITE

DE PROPRIÉTÉ
MAISON

MITOYENNE

emprise du dispositif
anti-evaporation.

Jemprise du dispositif
anti-évaporalion

emprise
delà

construction

empris« du dispositif
ant ¡-évaporât ion

emprise
de ta

construction;
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ANNEXE 5

Extraits de la norme AFNOR NF P 94-500 (décembre 2006)

Intitulée : « Missions géotechniques - Classifications et
spécifications »

Cette norme «définit les différentes missions susceptibles d'être réalisées par les
géotechniciens à la demande d'un maître d'ouvrage ou d'un constructeur [Elle] donne une
classification de ces missions. [Elle] précise le contenu et définit les limites des six missions
géotechniques types : réalisation des sondages et essais, étude de faisabilité géotechnique,
étude de projet géotechnique, étude géotechnique d'exécution, diagnostic géotechnique
avec ou sans sinistre, ainsi que l'enchaînement recommandé des missions au cours de la
conception, de la réalisation et de la vie d'un ouvrage ou d'un aménagement de terrain».

Classification des missions géotechniques types : elle est donnée par le schéma ci-
dessous et le tableau en page suivante.

Étape

1

2

3

Cas
particufier

Phase
d'avancement

du projet

Étude prélinriinaire

Étude d'esquisse

Avant projet

Projet

Assistance
aux Contrats
de Travaux (ACT)

Exécution

Étude d'un ou
plusieurs élémenls
géotechniques
spécifiques

Missions d'Ingénierie
géotechnique

Étude géotechnique
préfiminaire de sHe (G1 1)

Étude géotechnique
d'avant-projet (Gl 2)

Étude géotechnique de projet
(G2)

Étude et suivi géotechniques
d'exécution (G3)

Supervision géotechnique
d'exécution (G4)

Diagnostic géotechnique (G5)

Objectifs en termes de gestion
des risques liés aux aléas

géologiques

Première identification
desrisques

Identification des aléas majeurs
et principes généraux pour
en fimiter les conséquences

Identification des aléas importants
et disposKions pour en réduire
les conséc^jences

Identification des aléas résiduels
et dispositions pour en limiter
les conséquences

Arwlyse des risques liés
à ces éléments géotechniques

Prestations
d'investigations
géotechniques *

Fonction des données
existantes

Fonction des données
existantes et
de Tavant-projet

Fonction des choix
constructifs

Fonction des méthodes
de construction mises
en oeuvre

Fonction des conditions
rencontrées
i rexécution

FbrKiion de la spécificité
des éléments étudiés

* NOTE À défffilr par ringénierie géotechnique chargée de la mission conespondante.
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ANNEXE 5

Extraits de la norme AFNOR NF P 94-500 (décembre 2006)

Intitulée : « Missions géotechniques - Classifications et
spécifications »

Cette norme «définit les différentes missions susceptibles d'être réalisées par les
géotechniciens à la demande d'un maître d'ouvrage ou d'un constructeur [Elle] donne une
classification de ces missions. [Elle] précise le contenu et définit les limites des six missions
géotechniques types : réalisation des sondages et essais, étude de faisabilité géotechnique,
étude de projet géotechnique, étude géotechnique d'exécution, diagnostic géotechnique
avec ou sans sinistre, ainsi que l'enchaînement recommandé des missions au cours de la
conception, de la réalisation et de la vie d'un ouvrage ou d'un aménagement de terrain».

Classification des missions géotechniques types : elle est donnée par le schéma ci-
dessous et le tableau en page suivante.

Étape

1

2

3

Cas
particufier

Phase
d'avancement

du projet

Étude prélinriinaire

Étude d'esquisse

Avant projet

Projet

Assistance
aux Contrats
de Travaux (ACT)

Exécution

Étude d'un ou
plusieurs élémenls
géotechniques
spécifiques

Missions d'Ingénierie
géotechnique

Étude géotechnique
préfiminaire de sHe (G1 1)

Étude géotechnique
d'avant-projet (Gl 2)

Étude géotechnique de projet
(G2)

Étude et suivi géotechniques
d'exécution (G3)

Supervision géotechnique
d'exécution (G4)

Diagnostic géotechnique (G5)

Objectifs en termes de gestion
des risques liés aux aléas

géologiques

Première identification
desrisques

Identification des aléas majeurs
et principes généraux pour
en fimiter les conséquences

Identification des aléas importants
et disposKions pour en réduire
les conséc^jences

Identification des aléas résiduels
et dispositions pour en limiter
les conséquences

Arwlyse des risques liés
à ces éléments géotechniques

Prestations
d'investigations
géotechniques *

Fonction des données
existantes

Fonction des données
existantes et
de Tavant-projet

Fonction des choix
constructifs

Fonction des méthodes
de construction mises
en oeuvre

Fonction des conditions
rencontrées
i rexécution

FbrKiion de la spécificité
des éléments étudiés

* NOTE À défffilr par ringénierie géotechnique chargée de la mission conespondante.
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Tableau - Classification des missions géotechniques types

L'enchalrieineM dM mlMlont d1rH)énl«rl« géotectmique doit fuivr» les étapes (félalx>iaton et ds réalMtlon de tout pr^
de* rleque* géotoglquec. Chaque mistión t'appuie tur de* Investigaaons géotedmlquee q>âciflvjes.

II appartient au maître ¿"auviage ou i son mandataire de veSter à la réalltaiion «ucceetive de toutes ces mistión* par une btgért*'!* géoltclmique.

ÉTAPE 1 : ÉTUDES OÉOTECHMOUES PflEAU^BUES (Ql)
Ces mitsions txduent toute approche des quantltds, délaie et coûts d'exécuHon det ouvrages géotechnique* qui entre dans le cadn d'une mission
d'étude géotechnique de pn^ (étape 2).BIee tont normalement i la charge du maRrt d'ouvrage.
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉUMMAIRE DE «TE (G11)

EK* est réalisée au ttade (fune étude préftninahe ou tf etqulste et permet une premHre identifieaHon det ilequee géologiques tf un tût :

Faire une enquête documenteifa lur le cadre géotechnique du tto et faxietence tf«wisinanit avec visite du «He et des alenloun.
Définir un programma dlnvettigaliontgéolechniquesapécinque, le réaliser ou tnasaurer le suivi techfA|ue, en exploiter les fétultals.
Fburriir un rapport avec un model* géologique prélnnltialrs.cartakitpilncipet généraux tf adaptation du pn^ au tite M une preinléreidentWcatl^
desriaquea.

ÉTUDE QÉOTCCHMQUE D'AVANT PROJET (Q12)

Elle est réaisée au stade de ravant protêt et permet de réduire les consâquences des risques géologiques majeuis ktoftfWét :

Définir tm programme tfinveetigations géoiechniquet «pédflqua, le réaBser ou en atsurer le tuM technique, en exploiter le* résultats.

Fournir un rapport donnant le* hypothèiee géotochniquet à prendre en compte au atade de ravant-projet, certain* principet généraux de
conttrudion (notwnment lerra***ment*, eoirténements, londatlont, ritques de déformation des terrai dtepotWon* généialee vis-é-vl* de*
nappes tt avoiilnarvts).

Cette étude sera ot>llgatoirement complélée lor* de rétude géotechnique de projet (étape 2).

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (02)
Elle est réaisée pour définir le pro^ de* ouvrages (^otechniques et permet de réduire les conséquences des risques géolos^ques Importants
Identities. Ele est normalement à la charge du maître tf ouvrage et peut ètn Intégrée à la mission de maitriia tfoeuvre générale.
Phase Pn^

Définir un programme tfinvettigaliont géotechniquet epécHIque, le réaliser ou en aesurer le «livl tectmkyje. en exploiter les résultais.
Fournir un* synthèse actualicé* du *ite et les note* techr^ques donnant les méthodee tf exéctfion propoiée* pour le* ouvrages géotechniques
(notamment tsrrassemems, *outénements, fondations, dispositions vis-é-vis des na^MS et avoltkiants) et les valeurs aaufle astodéea, certalnee
notes de calcul de dimensionnement niveau protêt.

Fountir une approche des quantités/délatefcoûts tfexécution de ces ouvrages géoleehnlques et une Idenliflcatlûn des conséquences des risques
géologicpies résiduels.

Ptiase Assistance aux Conliata de TrsMux
Établir les documents nécessaires i la consultation des entreprises pour rexécution des ouvrages géotechniques (plans, notices tectnlques, cadre
de bordereau des prix et tfesbmatü, planning pré\rislonneO.

Assieter le client pour la sélection des entreprisee et ranalysetecimique des offres.

ÉTAPE 3 : EXÉCUTION DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES (G3 el G 4, dIsUnetes et simultanées)
ÉTl»E ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D'EXÉCUTION (63)
Se déroulorA en 2 phases Interactives et Mlseoclaijlot, elle permet de réduire les risques residues par Ut mise en ceuvre é temps de mesures
tfadaptation ou tfoptimieation. Ele est normalement confiée à rentrepreneur
Phaea Étude

Définir un programme tfhwesligatlon* géotedmlquee spécifique, le réaliser ou en assurer le tuM teciinlque, en exploKer les résulta.
Étudier dam le détaN les ouvragée géoleehnlques : notanmisnt validation det hypothéees géolechnlquee, défbiRlon M dimenetonnement (calcute
lusUfleatls), méthodes et condition* tfexécution (phatagee, niivls, contréles, auscultations en fonction des valeura seuils associées, dhposHiorts
constructive* complémenlaires éventuelle*), élaborer le dos^r géotechrtfque tfexécution.

Phase Suivi
Suivra le programme tfauecullatton et rexécution de* ouvrages géotechniques, déclencher *l nécessaire les dlsposHIon* oonatnictivet prédéTinies
en phase Elude.
Vérifier lee données géottchniques par relevés tore des excavatiofu et par un programme tfinvedigatkvis géotechniquet complémerttalre si
nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résjltats).
Participer é rétat>llstement du dostier de fin de travaux et des recommarxJations de maintenance de* ouvrage* géotechniques.

SUPERVISION GÉOTECHNQUe D'EXÉCUTION (04)
Ele pemiet de vérifier ta conformité aux objectil* du projet, de l'étude et du suivi géotechnique* tf exéctA'on. Ele eel normalement é la charge du maître
tfouvrag*.
Phase Supervialon de rétude tfexéeuHon

Avis sur rétude géotechnique tfexécutkm, sur les adaptations ou optniisations potentielles des ouvrages géolechni«ies proposées par
rentrepreneur, sur le programme tfautcultaUon et le* valeurs teutti associée*.

Phase Supervisión du suhri d'exécution
Avis, par kiterventlons portctueRes sur le chantier, (ur le contexte géotechnique tel qu'observé par rentrepreneur, aur le comportement observé de
rouvmge et de* avoWnanI* concerné* et sur radiplatlon ou ropNmisation d* rouvrage géotedmique propoeée par Ferrtreiwweur.

DIAGNOSTK GÉOTECHNIQUE (G5)

Pendartf le déroulement tfun projet ou au coun de le vie tfun ouvrage, I peut être nécessaire de procéder, de façon strictement Umltalive, i Tébde
tfun ou plusleura élément* géoleehnlques spédfiques, dsns le cadre tfune mission ponduele.

Définir, après enquête documwMalre, un programme tfinvestigatlons géotechniques spécifique, le réalser ou en assurer le suivi technique, en
exploRer le* résuttats.
Étudier un ou phislsure éléments géotechniques spécifiques (par exemple eoulénement, ralMttement, causes géotechniques tfun désordre) dans
le cadra de ce dagnosHc, imris sans aucune In^illcation dans tfautres éléments géotechniques.

Des études géotechniques de pro^ el^ tfexécution, de strivi et supen^lsion, doivent être réaisées ultérleur«nent, conformément à l'enchalnemeru
des misston* tfingénieife gédedÑilque, *l ce dagnottlc conduit è modifier ou réalser des travaux.
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II appartient au maître ¿"auviage ou i son mandataire de veSter à la réalltaiion «ucceetive de toutes ces mistión* par une btgért*'!* géoltclmique.

ÉTAPE 1 : ÉTUDES OÉOTECHMOUES PflEAU^BUES (Ql)
Ces mitsions txduent toute approche des quantltds, délaie et coûts d'exécuHon det ouvrages géotechnique* qui entre dans le cadn d'une mission
d'étude géotechnique de pn^ (étape 2).BIee tont normalement i la charge du maRrt d'ouvrage.
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉUMMAIRE DE «TE (G11)

EK* est réalisée au ttade (fune étude préftninahe ou tf etqulste et permet une premHre identifieaHon det ilequee géologiques tf un tût :

Faire une enquête documenteifa lur le cadre géotechnique du tto et faxietence tf«wisinanit avec visite du «He et des alenloun.
Définir un programma dlnvettigaliontgéolechniquesapécinque, le réaliser ou tnasaurer le suivi techfA|ue, en exploiter les fétultals.
Fburriir un rapport avec un model* géologique prélnnltialrs.cartakitpilncipet généraux tf adaptation du pn^ au tite M une preinléreidentWcatl^
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ÉTUDE QÉOTCCHMQUE D'AVANT PROJET (Q12)

Elle est réaisée au stade de ravant protêt et permet de réduire les consâquences des risques géologiques majeuis ktoftfWét :
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Fournir un rapport donnant le* hypothèiee géotochniquet à prendre en compte au atade de ravant-projet, certain* principet généraux de
conttrudion (notwnment lerra***ment*, eoirténements, londatlont, ritques de déformation des terrai dtepotWon* généialee vis-é-vl* de*
nappes tt avoiilnarvts).

Cette étude sera ot>llgatoirement complélée lor* de rétude géotechnique de projet (étape 2).

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (02)
Elle est réaisée pour définir le pro^ de* ouvrages (^otechniques et permet de réduire les conséquences des risques géolos^ques Importants
Identities. Ele est normalement à la charge du maître tf ouvrage et peut ètn Intégrée à la mission de maitriia tfoeuvre générale.
Phase Pn^

Définir un programme tfinvettigaliont géotechniquet epécHIque, le réaliser ou en aesurer le «livl tectmkyje. en exploiter les résultais.
Fournir un* synthèse actualicé* du *ite et les note* techr^ques donnant les méthodee tf exéctfion propoiée* pour le* ouvrages géotechniques
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rouvmge et de* avoWnanI* concerné* et sur radiplatlon ou ropNmisation d* rouvrage géotedmique propoeée par Ferrtreiwweur.
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Pendartf le déroulement tfun projet ou au coun de le vie tfun ouvrage, I peut être nécessaire de procéder, de façon strictement Umltalive, i Tébde
tfun ou plusleura élément* géoleehnlques spédfiques, dsns le cadre tfune mission ponduele.
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Annexe A

(informative)

Missions d'ingénierie géotechnique pour la conception
des maisons Individueiies et autres ouvages simples

dans un contexte géotechnique simple

Les travaux de construction et d'aménagement des ouvrages les plus courants et les plus simples doivent
également faire l'otijet d'une étude géotechnique, qvi sera adaptée à l'ouvrage envisagé et aux risques encourus.
L'Eurocode 7 (NF EN 1997-1 :2(X)5) définit les règles générales appTicatMes à ces ouvrages.

Dans la pratique, les incidents qui concernent les ouvrages simples, notamment les malsons indviduelles, sont
généralement tés aux défonnations différentietles du sol et peuvent traduire une mauvaise conception des
fondations et/ou des dallages (protection Insuffisante contre le gel et le retrait-gonflement des sols, charges
appliquées trop importantes, hétérogénéité du sol sous la construction, déformabllité trop grande). La construction
d'ouvrages simples sur des pentes en limite de stabilité est une autre source de problèmes qui peuvent être plus
graves, il est Important de détecter ces risques en temps utile.

Les condtlons géotechniques du site doh^ent donc être prises en compte pour tout projet de construction ou
d'aménagement, môme simple. Le maître d'ouvrs^ doit organiser cette étude dans le cadre <te la préparation de
son projet le plus en amont possible.

L'étude géotechnique doit nécessairement concerner la «zone d'influence géotechnique» de la construction, dont
les dimensions en plan et en profondeur peuvent être très variables. Pour beaucoup de constructions, cette zone
est très limitée, mais elle doit faire l'objet d'études dont le principe reste celui de la présente norme, même si eltes
peuvent être rapides et simples.

L'ensemble des missions géotechniques définies dans la présente norme s'applique à tout projet. Dans la
pratique, la conception des ouvrages simples peut s'appuyer sur une étude géotechnique en deux temps,
comportant:

une étude préliminaire de site (Q11),

une étude de conception hduant nécessairement l'étucte d'avant-prpjet (G12), l'étude de projet (G2) et rétude
d'exécution (phase étude de la mission G3).

L'étude géotechnique préliminaire de site (G1 1) définit les difficultés géotechniques prévisibles sur un terrain ou
un site où sont envisagés des travaux de construction. Elle peut comporter des Investigations géotechniques. II

faut noter que ce type d'étude ne permet pas de cttmensionner les fondations. Ce dimensionnement se fait dans
le cadre de l'étude de concejstion. L'étude géotechnique préliminaire du site peut conclure que le contexte
géotechnique n'est pas simple et qu'il est nécessaire de sortir du cfiamp couvert par la présente annexe.

La conception géotechnique peut être réalisée en une phase unique comprenant toutes les études
permettant l'exécution du pro|«t.

A paitir d'Investigations géotechniques, elle définit les fondations et les contraintes éventuelles d'exécution des
travaux (stabilité des déblais. Interactions avec les avoisinants, notamment). Ble peut comporter des calculs de
portance ou de stabilité de pentes, mais elle peut aussi prescrire des dispositions constructives empiriques
fondées sur l'expérience locale.

Conformément à ta présente norme, les hypothèses de projet doh^ent être validées pendant l'exécution.

Pour les ouvrages simples dans un contexte géotechnique simple, les études se déroulent oonfonnément aux
indications de la présente norme, rappelées dans les tableaux A.1 et A.2 suivants.
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PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
NOTE DE PRESENTATION

Tableau A.1 élude géowehniqu* préfimineira de sHe
(dans le cas tfun ouvrage simple en conttxte géotechnique thnpl*)

PieposiHon d» coMm pfteiuM IM fflodaMs tféludM
«ivisagées (y compiia Its vmMom tflnvtstlgailons
gtal*ehnk|un évenluellM. Mec «m «omUigM M imli) «I l«

Raoual «I analyss des données (fsponUM sur ce (its.

DéMHon dVNMUgsllona ptelMhfiiQUSS conpMmtnWrM
(MVHuellag.

Rtelsation dB CS9 Investigations, ou suivi lachniqus de cstet^d.

Immlair» ds* risqusa connus (Staline du sis, ctvMt, sols
médtaies. lenains rtnUtyés, gel. inrait el gonflement des soi*
argileux, notsmnwil).

Élud* dts oonirsirMs tvemuelles dues nn «aux superfici*»!*
ou soutanakies.

Commantalne sur la coneiruclkM* du sHe.

ValdaHon iki contexte gtotechrUque single du aile

Rédaction d'un rapport

Demande d'étude piAlminaire de «Ha (an)

-lalDcalsdionduane.

les MonMiions dsponMas sur le sNe.

Accord sur M coniraL

Acceptation du ¡apport

Ce rapport no peut pas servir d* twse pour un
proiel ean* nouvele Msnm^ion d'oie Ingiraerie
giatecMqu* pour iSalssr uns nMIon d Muda
géotechráque de oonceplion (voir le tabteau A.2).

Tableau A.2 Élude géotechnique de conception du projet site
(dans la cas tfun ouvrage simple en contexte gâotechnique simple)

1

2

3

4

Prastailona du gtetedinlelan 1 Aedona du dent

Proposition de conuat prddsant les inodatilés d'AUidae
envleagáas (y compris lea prestations d'Inveedgaiions
géotectiriques éveiMietes. leRos que sondages el essais) et Is
dsial.

I^étarmhaiion de la zone dlnflwnoe g<olechni<)ue de la
conaruoton prdvue.

Recueil *t arwiysa des données disponWea sur ce sHa.

DMnKloa rieasatlon ou suM technique des invasOgaUcns
gMediniques contpMmenttires évsniusiiee.

Vatdsllon de nnventshe das risques iteisé lors de rftude
gtetechnique préllminake de sKs <BtBblllá du sUs, cavAés, sob
mèdncias, teiralns lambfatyés, gel, retrait et gonflement ds« sols
ergfleuK, notam-nnent}. Si eee deques sont conflrmâs sur la sSe.
des éludes scâctUqiHS détaWées sont néoessaires.

Élude des contraintes éventuelles dues aux eaux superMe^es
ouaoutammas

DâHnitian des cgridMans de calcul des tondadore, soutinenwnQ
sipsniss.

Calcul su spédfication des dimensions dss tortdaHons.

SpMfloatlons csncamaiit raxécuUon des travaux («au,
protection des fouWes, notaminent).

HMacUon d'un rapport

Demande Vitale géotechnique de concaiXion
(élude géolsohr^que ifavsnt prc|et, de pn)|at et
d'exéo^ion) componam :

la tocaisalton du site,

le projet de construction,

tes Mormattons disponibtes sur le site.

A£oaid sur Is contrat

Aocaptatton du rsppoa
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PPR retrait-gonflement des argiles - Commune de Montier-en-Der (Haute-Marne)
REGLEMENT

Titre i- Portée du règlement

Article i-1 Champ d'application

Le présent règlement s'applique à la commune de Montier-en-Der. II détermine les mesures de
prévention des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain différentiels liés au
phénomène de retrait-gonflement des argiles.

En application de l'article L.562-1 du Code de l'Environnement, le plan de zonage comprend les
zones suivantes délimitées en fonction de l'intensité des risques encourus :

- une zone fortement exposée (BI) ;

- une zone faiblement à moyennement exposée (B2).

Article 1-2 Effets du P.P.R.

Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il doit être annexé au PLU,
conformément à l'article L. 126-1 du Code de l'Urbanisme. Les mesures prescrites dans le présent
règlement sont mises en iuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et du maître d'euvre.
Conformément à l'article L. 562-5 du Code de l'Environnement, le non-respect des mesures
rendues obligatoires est passible des peines prévues à l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme.

Selon les dispositions de l'article L. 125-6 du Code des Assurances, l'obligation de garantie de
l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles prévue à l'article L. 125-2 du même code ne
s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des biens immobiliers construits en violation
des règles prescrites. Toutefois, cette dérogation ne peut intervenir que lors de la conclusion
initiale ou du renouvellement du contrat d'assurance.

Titre II- Mesures applicables aux projets de constructions

Les dispositions du présent titre sont définies en application de l'article L. 562-1 du Code de
l'Environnement, sans préjudice des règles normatives en vigueur. Elles s'appliquent à l'ensemble
des zones à risques délimitées sur le plan du zonage réglementaire, sauf dispositions contraires
explicitement mentionnées.

Chapitre I- Mesures applicables aux logements individuels hors permis groupés

A défaut d'étude géotechnique couvrant la conception, le pré-dimensionnement et l'exécution des
fondations, ainsi que l'adaptation de la construction et de son environnement immédiat aux
caractéristiques du site, conformément aux missions géotechniques spécifiées dans la norme
NF P94-500 (« Missions géotechniques - classifications et spécifications »), les dispositions
suivantes s'appliquent :

A) Mesures structurales :

Article II-I-1 Sont prescrites :

1 - les dispositions suivantes de conception et de réalisation des fondations :

- la profondeur minimum des fondations sur semelles est fixée à :

o 1 ,20 m en zone fortement exposée (B1 )

o 0,80 m en zone faiblement à moyennement exposée (B2)

sauf rencontre de sols durs non argileux à une profondeur inférieure ;
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- sur terrain en pente et pour des constructions réalisées sur plate-forme en déblais ou
déblais-remblais, ces fondations doivent être descendues à une profondeur plus importante
à l'aval qu'à l'amont afin d'assurer une homogénéité de l'ancrage ;

- les fondations sur semelles doivent être continues, armées et bétonnées à pleine fouille,
selon les préconisations de la norme DTU 13-12 (« Règles pour le calcul des fondations
superficielles ») ;

- les fondations sur radier général impliquent la réalisation d'une bêche périphérique ;

2 - les dispositions de conception et de réalisation des constructions suivantes :

- toutes parties de bâtiment susceptibles d'être soumises à des mouvements différentiels,
car exerçant des charges différentes ou fondées différemment, doivent être désolidarisées
et séparées par un joint de rupture sur toute la hauteur de la construction. Cette mesure
s'impose en particulier pour la création d'un sous-sol partiel sous une construction d'un seul
tenant et pour les extensions accolées ;

- les murs porteurs doivent comporter un chaînage horizontal et vertical liaisonné selon les
préconisations de la norme DTU 20-1 (« Règles de calcul et dispositions constructives
minimales ») ;

- la réalisation d'un plancher porteur sur vide sanitaire ou sur sous-sol total est fortement
recommandée. A défaut, le dallage sur terre-plein doit faire l'objet de dispositions assurant
l'atténuation du risque de mouvements différentiels vis-à-vis de l'ossature de la construction
et de leurs conséquences, notamment sur les refends, cloisons, doublages et canalisations
intérieures. II doit être réalisé en béton armé, après mise en d'une couche de forme
en matériaux sélectionnés et compactés, et répondre à des prescriptions minimales
d'épaisseur, de dosage de béton et de ferraillage, selon les préconisations de la norme
DTU 13-3 (« Dallages - conception, calcul et exécution ») ;

- en cas d'implantation d'une source de chaleur en sous-sol, celle-ci ne devra pas être
positionnée le long des murs périphériques. A défaut, il devra être mis en place un dispositif
spécifique d'isolation des murs.

B) Mesures applicables à l'environnement immédiat ;

Article il-l-2 Sont interdits :

- toute plantation d'arbre ou d'arbuste avide d'eau à une distance de la construction
inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas de rideau d'arbres ou d'arbustes) sauf
mise en place d'un écran anti-racines d'une profondeur minimale de 2 m ;

- tout pompage à usage domestique, entre mai et octobre, dans un puits situé à moins de
10 m d'une construction et où la profondeur du niveau de l'eau (par rapport au terrain
naturel) est inférieure à 10 m.

Article ii-i-3 Sont prescrits :

- la récupération des eaux de ruissellement et son évacuation des abords de la construction
par un dispositif de type caniveau ;

- le rejet des eaux pluviales et usées dans le réseau collectif lorsque cela est possible. A
défaut, les éventuels rejets ou points d'infiltration doivent être situés à une distance
minimale de 10 m de toute construction ;

- la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des
eaux usées et pluviales (raccords souples...) ;
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- le captage des écoulements de faible profondeur, lorsqu'ils existent, par un dispositif de
drainage périphérique situé à une distance minimale de 2 m de toute construction ;

- la mise en place, sur toute la périphérie de la construction, d'un dispositif d'une largeur
minimale de 1 ,50 m s'opposant à l'évaporation et à l'infiltration, sous la forme d'un écran
imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement étanche (terrasse)
dont les eaux de ruissellement seront récupérées par un dispositif d'évacuation de type
caniveau ;

- la mise en place d'écrans anti-racines d'une profondeur minimale de 2 m entre la
construction projetée et tout arbre ou arbuste existant situé à une distance inférieure à sa
propre hauteur à maturité ou, à défaut, l'arrachage des arbres concernés ;

- en zone fortement exposée (B1), le respect d'un délai minimum de 1 an entre cet
arrachage et le début des travaux de construction lorsque le déboisement concerne des
arbres de grande taille ou en grand nombre (plus de cinq) ;

Chapitre II- IVIesures applicables à tous les autres bâtiments à l'exception des
annexes d'habitation non accolées

Article ll-ii-1 Est prescrite :

- la réalisation d'une étude définissant les dispositions constructives nécessaires pour
assurer la stabilité des constructions vis-à-vis du risque avéré de tassement ou de
soulèvement différentiel et couvrant la conception, le pré-dimensionnement et les modalités
d'exécution des fondations, ainsi que l'adaptation de la construction et de son
environnement immédiat aux caractéristiques du site, conformément aux missions
géotechniques spécifiées dans la norme NF P94-500.

Titre III- Mesures applicables aux constructions existantes

Les dispositions du présent titre s'appliquent à l'ensemble des zones à risques délimitées sur le
plan de zonage réglementaire, sauf dispositions particulières résultant d'investigations ou d'études
réalisées dans le cadre des missions géotechniques définies dans la norme NF P94-500. Les
aménagements prescrits ci-dessous sont obligatoires dans la limite où leur coût ne dépasse pas
10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du PPR.

Article III-1 Sont définies les mesures suivantes :

1. le respect des mesures préconisées par une étude de faisabilité, en application de la
mission géotechnique G12 spécifiée dans la norme NF P94-500, pour les travaux de
déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur d'encastrement des fondations

2. l'interdiction de pompage, à usage domestique, entre mai et octobre dans un puits situé à
moins de 10 m d'une construction et où la profondeur du niveau de l'eau (par rapport au
terrain naturel) est inférieure à 10 m ;

3. pour toute nouvelle plantation d'arbre ou d'arbuste, le respect d'une distance d'éloignement
par rapport à la construction au moins égale à la hauteur de l'arbre à maturité (1 ,5 fois en
cas de rideau d'arbres ou d'arbustes) ou la mise en place d'écrans anti-racines d'une
profondeur minimale de 2 m, interposés entre la plantation la construction ;

4. l'élagage régulier (au minimum tous les 3 ans) de tout arbre ou arbuste implanté à une
distance de toute construction inférieure à sa hauteur à maturité, sauf mise en place d'un
écran anti-racine d'une profondeur minimale de 2 m ; cet élagage doit permettre de
maintenir stable le volume de l'appareil aérien de l'arbre (feuillage et branchage) ;
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- le captage des écoulements de faible profondeur, lorsqu'ils existent, par un dispositif de
drainage périphérique situé à une distance minimale de 2 m de toute construction ;

- la mise en place, sur toute la périphérie de la construction, d'un dispositif d'une largeur
minimale de 1 ,50 m s'opposant à l'évaporation et à l'infiltration, sous la forme d'un écran
imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement étanche (terrasse)
dont les eaux de ruissellement seront récupérées par un dispositif d'évacuation de type
caniveau ;

- la mise en place d'écrans anti-racines d'une profondeur minimale de 2 m entre la
construction projetée et tout arbre ou arbuste existant situé à une distance inférieure à sa
propre hauteur à maturité ou, à défaut, l'arrachage des arbres concernés ;

- en zone fortement exposée (B1), le respect d'un délai minimum de 1 an entre cet
arrachage et le début des travaux de construction lorsque le déboisement concerne des
arbres de grande taille ou en grand nombre (plus de cinq) ;

Chapitre II- IVIesures applicables à tous les autres bâtiments à l'exception des
annexes d'habitation non accolées

Article ll-ii-1 Est prescrite :

- la réalisation d'une étude définissant les dispositions constructives nécessaires pour
assurer la stabilité des constructions vis-à-vis du risque avéré de tassement ou de
soulèvement différentiel et couvrant la conception, le pré-dimensionnement et les modalités
d'exécution des fondations, ainsi que l'adaptation de la construction et de son
environnement immédiat aux caractéristiques du site, conformément aux missions
géotechniques spécifiées dans la norme NF P94-500.

Titre III- Mesures applicables aux constructions existantes

Les dispositions du présent titre s'appliquent à l'ensemble des zones à risques délimitées sur le
plan de zonage réglementaire, sauf dispositions particulières résultant d'investigations ou d'études
réalisées dans le cadre des missions géotechniques définies dans la norme NF P94-500. Les
aménagements prescrits ci-dessous sont obligatoires dans la limite où leur coût ne dépasse pas
10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du PPR.

Article III-1 Sont définies les mesures suivantes :

1. le respect des mesures préconisées par une étude de faisabilité, en application de la
mission géotechnique G12 spécifiée dans la norme NF P94-500, pour les travaux de
déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur d'encastrement des fondations

2. l'interdiction de pompage, à usage domestique, entre mai et octobre dans un puits situé à
moins de 10 m d'une construction et où la profondeur du niveau de l'eau (par rapport au
terrain naturel) est inférieure à 10 m ;

3. pour toute nouvelle plantation d'arbre ou d'arbuste, le respect d'une distance d'éloignement
par rapport à la construction au moins égale à la hauteur de l'arbre à maturité (1 ,5 fois en
cas de rideau d'arbres ou d'arbustes) ou la mise en place d'écrans anti-racines d'une
profondeur minimale de 2 m, interposés entre la plantation la construction ;

4. l'élagage régulier (au minimum tous les 3 ans) de tout arbre ou arbuste implanté à une
distance de toute construction inférieure à sa hauteur à maturité, sauf mise en place d'un
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5. la collecte et le rejet des eaux pluviales et usées au réseau collectif lorsque cela est
possible. A défaut, leur évacuation par un système de collecte approprié et leur rejet à une
distance la plus grande possible de toute construction ;

6. la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des
eaux usées et pluviales (raccords souples...) en cas de remplacement de ces dernières ;

7. le contrôle régulier d'étanchéité des canalisations d'évacuation des eaux usées et pluviales
existantes et leur étanchéification en tant que de besoin ;

6. la mise en place sur toute la périphérie de la construction, à l'exception des parties
mitoyennes avec un terrain déjà construit ou revêtu, d'un dispositif d'une largeur minimale
de 1,50 m s'opposant à l'évaporation et à l'infiltration (terrasse ou géomembrane enterrée).

Article lii-2 Mesures applicables en zone B1

En zone fortement exposée (BI), les mesures 1, 3 et 6 définies à l'article III-l sont rendues
immédiatement obligatoires dés l'approbation du présent PPR, la mesure 2 définie à l'article 111-1

est rendue obligatoire dans un délai de 1 an à compter de la date d'approbation du présent PPR et
le respect des mesures 4, 7 et 8 est fortement recommandé dès approbation du PPR.

Article ill-3 Mesures applicables en zone B2

En zone faiblement à moyennement exposée (B2), la mesure 3 définie à l'article 111-1 est rendue
immédiatement obligatoire dès l'approbation du présent PPR, la mesure 2 définie à l'article III-l est
rendue obligatoire dans un délai (ie 1 an à compter de la date d'approbation du présent PPR et le
respect des mesures 1, 4, 5, 6, 7 et 8 est fortement recommandé dès approbation du PPR.
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